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Dans une infographie réalisée en 2013, la Fondation Abbé Pierre dénonçait les obstacles rencontrés 
par les jeunes pour accéder au logement et, dès lors que ceux-ci disposent de leur propre logement, 
des difficultés auxquelles ils peuvent faire face. Davantage confrontés à la pauvreté, aux retards de 
paiement, aux découverts, vivant plus souvent que le reste de la population dans des logements 
plus petits, plus difficiles à chauffer ou de mauvaise qualité... les jeunes apparaissent comme : « les 
premières victimes du mal-logement »1.

La première difficulté réside dans la définition même de la jeunesse. Si la sociologie la conçoit comme 
une « étape dans le cycle de vie », une « transition vers l’âge adulte », « un rapport entre générations», 
l’action publique la définit essentiellement « à partir de ses problèmes et de ses besoins » (Cerema, 
2016). Quoi qu’il en soit, à l’image de la vieillesse, la jeunesse ne peut être appréhendée comme 
un ensemble parfaitement homogène, partageant les mêmes aspirations, rencontrant les mêmes 
obstacles ou étant dans les mêmes situations. Sous cette bannière, sont rassemblés des jeunes aux 
situations sociales, professionnelles, familiales, financières, personnelles extrêmement distinctes. 

Si « l’accès au logement autonome est pour les jeunes un enjeu majeur dans la transition vers l’âge 
adulte » (Richez, 2015), celui-ci est d’autant plus compliqué pour cette population dont la situation se 
révèle précaire : instabilité et perméabilité des statuts, exposition plus grande au chômage, mobilité  
fréquente... Conjugués à de faibles ressources, l’insolvabilité des jeunes accentue les difficultés qu’ils 
rencontrent pour accéder à un logement. Ceci peut devenir, pour certains d’entre eux, un véritable 
défi. Alors que les jeunes décohabitants habitent, le plus souvent seuls, leurs attentes en termes 
de logement se portent surtout sur les plus petites typologies, notamment dans le parc privé. Or, 
celles-ci, très prisées, mais pas uniquement par les jeunes, sont celles dont les loyers au m² sont les 
plus importants. Cela est d’autant plus vrai dans les grandes agglomérations où la pression est la plus 
forte. Paradoxalement, tandis que les jeunes sont ceux dont les ressources sont les plus faibles, ils 
doivent assumer des niveaux de loyers particulièrement élevés. Avec l’accroissement des dépenses 
en matière de logement depuis les années 1970, le taux d’effort des ménages a quasiment doublé 
entre 1973 et 2006. Ce sont les jeunes qui ont été les plus impactés par cette hausse. Entre 2002 
et 2006, le taux d’effort des ménages dont la personne de référence avait moins de 30 ans avait 
augmenté de plus de trois points2. 

Alors que le parc social compte moins de 5 % de petits logements, le parc privé en recense plus 
de 40 %. Qui plus est, plus de la moitié des logements occupés par les jeunes sont des logements 
d’une ou deux pièces3. Si à l’origine le parc social avait été conçu pour accueillir des jeunes ménages, 
notamment avec enfants, la baisse de la rotation et le vieillissement de la population occupante 
limitent l’accès des plus jeunes à ce parc et les conduit à se reporter vers le parc privé, plus cher. 
Aujourd’hui, le premier logement d’un jeune en décohabitation est, le plus souvent, un logement 
locatif dans le parc privé.

1 Fondation Abbé Pierre, 2013.
2 Agence Nationale pour l’Information sur le Logement, « Le logement des jeunes », Habitat actualité, 2011, 16 p. 
3 Union Sociale pour l’Habitat, « Rapport du conseil social. Eclairage sur le logement des jeunes », 2010, 20 p. 
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Alors comment les bailleurs sociaux peuvent-ils aujourd’hui se saisir de la problématique du 
logement des jeunes et, plus largement, comment conçoivent-ils ce public ? Quels éléments rendent 
possible, ou non, leur intervention ? L’organisation interne des organismes de logement social et le 
fonctionnement actuel du logement social leur permettent-ils de s’investir pleinement dans cette 
problématique ? Celle-ci est-elle suffisante au regard des besoins d’un public très hétérogène ? Quels 
blocages rencontrent-ils ? Quelle place est accordée aux jeunes dans le logement social ? Aussi, 
toutes ces interrogations peuvent être réunies autour d’une seule question à laquelle ce travail de 
recherche à vocation à apporter des réponses : Dans quelles mesures les bailleurs sociaux peuvent-
ils apporter des réponses aux besoins en logement des jeunes ? 

A ce stade, plusieurs hypothèses peuvent d’ores-et-déjà être avancées :
•	 Première hypothèse : L’organisation et le fonctionnement actuel des bailleurs sociaux  

ne correspond pas aux exigences des jeunes, et ce, notamment en termes de mobilité 
et de réactivité ; 

•	 Seconde hypothèse : Les typologies de logements composant le parc des organismes 
HLM n’est pas en adéquation avec les besoins de ces publics.

Dans cette optique, le bailleur social retenu comme support de l’analyse est le bailleur Nouveau Logis 
Méridional, filiale de l’opérateur immobilier Groupe SNI, lui même filiale à 100 % de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. NLM intervient en région Occitanie, en particulier autour des métropoles 
de Toulouse et de Montpellier dans lesquelles sont implantées des antennes locales. Investi depuis 
longtemps dans la problématique du logement des jeunes, en particulier des étudiants, cet organisme 
s’est, par conséquent, imposé comme support à ce travail. Alors que l’action du bailleur tend à se 
recentrer autour des deux principales centralités, et face à la concentration du parc autour de ces 
deux villes, choix a été fait de se consacrer à l’étude de son intervention à l’échelle de Montpellier 
Méditerranée Métropole. Composé de trente et une communes, ce territoire ne comptait pas moins 
de 440 000 habitants au dernier recensement, dont plus de 60 % se concentrent dans la ville centre, 
à savoir Montpellier (Cf. Figure 1, p. 10) . Mais pourquoi s’appuyer sur ce territoire ? Si ce dernier 
connaît une croissance démographique particulièrement importante, il la doit surtout à l’arrivée 
d’une population jeune,  en particulier d’étudiants. Avec près d’un quart de la population âgée de 
15 à 29 ans et plus de 74 000 étudiants inscrits dans les établissements d’enseignement supérieur, 
la métropole de Montpellier peut être qualifiée de relativement jeune. Or, ceci pose inévitablement 
des questions quant au logement de cette population et ce, d’autant plus dans un territoire très 
attractif caractérisé par de fortes tensions sur le marché du logement et où les coûts pour accéder à 
un logement sont particulièrement élevés.
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Pour répondre à cette problématique, de nombreux outils ont été mobilisés. En premier lieu, il est 
apparu essentiel de consulter une palette élargie d’ouvrages et d’articles relatifs à la problématique 
du logement des jeunes pour comprendre quels en sont les enjeux actuels. Pour cela, des ouvrages 
ainsi que des articles provenant de revues scientifiques ont étés consultés, d’une part pour cerner ce 
que recoupe la notion de « jeunes » et d’autre part pour cerner les caractéristiques du logement de 
ce public. Ces premières lectures ont été complétées par la mobilisation de publications produites 
par des acteurs très hétéroclites, impliqués de près ou de loin dans cette problématique, tels l’USH, 
le Cerema, l’UNHAJ, l’OVE, l’ANIL ou bien encore l’Observatoire de la Jeunesse Solidaire pour ne citer 
qu’eux1.

Bien que potentiellement réducteur à de simples classifications en terme d’âge ou de statut, un 
travail d’études statistiques a été mené pour disposer d’un aperçu de la situation actuelle propre 
aux « jeunes » et à leurs conditions de vie (composition de la population, imbrication de multiples 
statuts, situation au regard du logement, revenus etc.). Aussi, une pluralité de données a pu être 
mobilisée (Insee, RPLS, Sitadel, Clameur, données internes au Groupe SNI, etc.). Des documents de 
programmation urbaine ont par ailleurs étés consultés, à l’instar du Programme Local de l’Habitat de 
Montpellier Méditerranée Métropole. 
1 Pour l’intitulé exact de ces acteurs, se référer à la table des sigles, page 6.

Source : IGN Géofla, 2016.
Réalisation : A. Mailland, 2017.

Figure 1 : Le territoire de Montpellier Méditerranée Métropole



Ces premières approches se sont nourries des activités réalisées au cours des six mois de stage 
effectué au Groupe SNI, de la participation à plusieurs réunions de travail (notamment sur les produits 
proposés par les différentes entités composant le Groupe en matière de logement des jeunes) et de 
visites de résidences étudiantes gérées par le Crous mais propriété de Nouveau Logis Méridional. 

Ce mémoire repose enfin sur six entretiens réalisés avec des acteurs hétéroclites, exerçant, d’une part 
au sein du bailleur social NLM et, plus largement, au Groupe SNI et, d’autre part, extérieurs à cette 
ESH2. Faute de temps, et malgré l’indisponibilité de certains acteurs, ces six entretiens permettent 
tout de même d’apporter un premier éclairage sur les réponses que peuvent, ou non, fournir les 
bailleurs sociaux en termes de logement des jeunes et de comprendre quels sont les enjeux et les 
regards portés par chacun d’entre eux sur cette intervention (Cf. Table des entretiens réalisés, p. 74).

Néanmoins, il apparaît impossible de se départir des prénotions et de mener un travail parfaitement 
neutre puisque ce mémoire s’appuie très largement sur un bailleur social filiale du Groupe SNI, 
organisme au sein duquel s’est déroulé un stage de fin d’études. De plus, des biais liés à la mission 
de stage peuvent être soulignés et ne peuvent être négligés dans la mesure où celle-ci reposait sur 
une étude des besoins en logement des jeunes et sur la conception d’un outil d’aide à la décision à 
destination des entités composant le Groupe SNI. Par ailleurs, certaines des conclusions issues de ce 
travail reposent, pour partie,sur les éléments collectés lors de ce stage. Il s’agit ainsi de composer, et 
de garder en mémoire, un éventuel manque de recul et une bienveillance involontaire. Dans l’optique 
d’atténuer cet écueil, il est apparu fondamental de s’entretenir avec des professionnels n’étant pas 
directement liés au bailleur social en question. Ainsi, un directeur de cité universitaire du Crous de 
Montpellier et un chargé de mission Habitat-Logement à la région Occitanie ont été interrogés. 

Afin de répondre à la problématique énoncée précédemment, la démonstration sera structurée en 
trois parties. Dans un premier temps l’enjeu est de comprendre quels sont les enjeux du logement 
des jeunes. Pour cela, il s’agira de saisir ce que recouvre la notion de « jeunesse » et quelles en 
sont ses caractéristiques. Cette première partie sera complétée par une étude de la situation des 
jeunes face au logement. Dans un deuxième temps, la place occupée par les jeunes dans le parc  
social sera interrogée. Cette partie sera l’occasion de dresser un panorama du logement des jeunes 
dans la métropole de Montpellier et de présenter le bailleur social NLM, support de cette étude, et 
son investissement actuel en matière de logement des jeunes. Enfin, la dernière partie a vocation 
à énoncer les difficultés auxquelles peuvent être exposés les organismes HLM et les solutions dont 
ceux-ci disposent actuellement pour apporter des réponses aux besoins en logement des jeunes.

2 Pour plus de précisions, se reporter aux annexes 7 et 8, pages 94 et 95.
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Loger les « jeunes », 

entre impératif et complexité
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Appréhender la problématique du logement des jeunes ne saurait se 
faire sans, tout d’abord, définir ce qu’est la jeunesse et quelles en sont 
ses caractéristiques. Entre débats sociologiques et panorama statistique, 
la jeunesse apparaît comme difficilement identifiable. Si la question 
du logement des jeunes soulève aujourd’hui de nombreux enjeux et 
interroge les acteurs, il s’agit d’en comprendre les fondements.
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1.1 LES « JEUNES », UNE NOTION INDÉFINISSABLE ? 

Qu’est-ce qu’un « jeune » ? Qu’est-ce que la jeunesse ? A quoi cela renvoie-t-il ? Il apparaît, dans 
un premier temps, fondamental de s’attarder sur ces deux termes, qui, à priori semblent évidents à 
définir. Or, force est de constater que ceux-ci font l’objet de nombreux débats toujours d’actualité. 
Aussi, seront tout d’abord évoqués les débats sociologiques soulevés par la notion de « jeune ». De 
nombreuses représentations sont associées à ce public ; tel sera le sujet du second point. Par la suite, 
il s’agira de revenir sur une conception plus « politique » de la jeunesse et sur les effets produits 
par la, voire les définition(-s) qui en sont faites. Enfin, sera abordé le rôle des statistiques et des 
constructions leur étant associées sur la constitution d’une catégorie « jeune ».

	 1.1.1 La jeunesse, une phase transitoire entre l’enfance et l’âge adulte ? 

« Jeunesse : période de la vie humaine comprise entre l’enfance et l’âge mûr ». Telle est la définition 
faite par Le Larousse à propos de ce terme. Au sens commun, celle-ci est conçue comme une étape 
entre deux périodes de la vie. Cette définition demeure néanmoins abstraite et ne permet pas de 
comprendre ce à quoi renvoie la notion de « jeunesse ». Elle soulève davantage de questions, en 
l’apparence, simples, que de réponses : Qu’est-ce que l’enfance ? A quoi l’âge mur renvoie-t-il ? A 
quel âge commence la jeunesse ? Et quand se termine-t-elle ? Poser ce type de questions semble 
absurde mais légitime. Un détour par la sociologie apparaît nécessaire.

La problématique de la jeunesse fait l’objet de nombreux débats en sociologie et les interrogations 
à ce sujet ne sont pas récentes. Ceux-ci révèlent bel et bien l’ambiguïté et la complexité de cette 
notion.  
En 1980, s’il rappelait que « les divisions entre les âges sont arbitraires » et que la jeunesse, tout 
comme la vieillesse, « ne sont pas des données mais sont construites socialement », Pierre Bourdieu 
envisageait la jeunesse comme une catégorie résultant de luttes, notamment de pouvoir, entre 
les « jeunes » et les « vieux ». Selon lui, les classifications, quelles qu’elles soient, ont vocation à 
instaurer un ordre auquel chacun doit se plier. Les coupures en générations ou en classes d’âges lui 
faisait concevoir la jeunesse comme une donnée manipulable et manipulée. Cette perception de la 
jeunesse comme résultante de luttes apparaît actuellement dépassée. 

Les essais de définition fournis par les sociologues semblent aujourd’hui converger vers une 
conception de la jeunesse comme « une phase ou étape du cycle de vie, un champ temporel où 
se produisent des évènements importants dans la vie, tels que l’entrée dans la vie matrimoniale, 
professionnelle et résidentielle adulte. Le terme de jeunesse désigne globalement dans ce cas un 
processus de passage au statut d’adulte, c’est-à-dire une période de transition entre deux périodes 
différenciées de l’existence » (Blöss, Feroni, 2005). 
Cette approche est défendue par le sociologue Olivier Galland, précurseur d’une conception de la 
jeunesse comme « âge de la vie » perçu comme une transition entre l’enfance et l’âge adulte. Il conçoit 
ainsi la jeunesse « comme un passage, symbolisé par le franchissement de seuils sociaux marquant 
des étapes de la vie (la fin des études, le début de l’activité professionnelle, le départ de chez les 
parents, la mise en couple, la naissance du premier enfant) et articulé au processus de socialisation, 
c’est-à-dire l’apprentissage des rôles sociaux correspondant à l’entrée dans ces nouveaux statuts » 
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(Galland, 2009). La jeunesse serait en ce sens caractérisée et ponctuée par une succession d’étapes 
déterminantes, qui peuvent être fondatrices dans la construction d’un individu comme «adulte». 
Au travers de ses recherches, O. Galland explique que cet ‘‘âge de la vie’’ tend à se prolonger, sous 
l’effet de la scolarisation notamment, ceci ayant un « impact sur l’âge de franchissement des autres 
seuils » (Galland, 2011). Ces observations l’ont conduit à parler d’ « allongement de la jeunesse ». Le 
modèle de la synchronie de ces différentes étapes clés, caractérisé par leur succession relativement 
rapide dans le temps, a été profondément bousculé par les transformations intervenant dans les 
rythmes menant vers « l’âge adulte ». Le cycle « traditionnel », se distinguant par l’achèvement des 
études, l’accès à l’emploi, le départ du domicile parental, la constitution d’un couple et la naissance 
du premier enfant a été ébranlé tant par l’allongement de la durée des études que par le retard 
accumulé dans l’accès à l’emploi. Finalement, cela traduit, pour l’auteur une désynchronisation des 
principales étapes caractérisant la jeunesse. 

Cependant, la conception de la jeunesse comme transition ne fait pas consensus auprès de tous et 
n’est pas exempte de critiques. François de Singly dénonce l’absence d’interrogations en sociologie 
de la jeunesse sur ce qu’est être « adulte », pourtant vu comme la suite de la « jeunesse ». Selon lui, le 
schéma proposé par O. Galland reposerait sur le postulat que chacun souhaite accéder à l’âge adulte. 
« Un modèle qui repose sur l’accès à l’âge adulte défini comme objectif prioritaire ne correspond pas 
[…] aux sociétés modernes avancées, qui fonctionneraient sur un autre mythe, celui de la quête de soi, 
qui peut conduire à reprendre des études, à quitter son partenaire, à avoir une période de vie ‘‘solo’’, 
à refaire une vie commune, à démissionner de son entreprise pour recommencer une nouvelle activité 
», écrit F. de Singly. Ce statut est défini comme « peu enviable » par certains individus. Le groupe 
des jeunes se caractérise, d’après lui, « par la dissociation entre les deux dimensions principales 
de l’individualisation », à savoir l’autonomie et l’indépendance, deux notions souvent dissociées 
chez les jeunes aujourd’hui. Aussi, ces derniers peuvent être autonomes, sans pour autant être 
parfaitement indépendants par rapport à leurs parents, ou disposer de leurs propres ressources 
le leur permettant. L’intérêt pour la jeunesse est relancé avec les recherches s’effectuant autour 
du processus d’individualisation. S’inscrivant dans cette lignée, Cécile Van de Velde estime que la 
jeunesse ne peut être abordée seulement « comme une catégorie d’observation dont la durée varie 
au gré des mouvements et des indicateurs frontières », nuançant ainsi la conception de la jeunesse 
comme transition, « mais également et surtout comme un processus fondamentalement évolutif 
d’individuation » (Van de Velde, 2008).

D’autres chercheurs jugent la perception de la jeunesse comme âge de la vie comme trop 
évolutionniste pour décrire cette catégorie de la population. L’insuffisance de cette approche 
fondée sur le constat d’une évolution de la jeunesse calquée sur celles concernant « les calendriers 
scolaires, professionnels, résidentiels et familiaux » est soulignée. L’apparition de nouveaux statuts 
professionnels, l’émergence de modes d’unions conjugales particuliers, les nouveaux modes de 
décohabitation ainsi que l’ensemble des évolutions socio-démographiques impactant la jeunesse, ne 
leur sont pas propres mais sont le reflet des « changements intervenus dans le ‘‘monde des adultes’’ 
lui-même » (Blöss, Feroni, 2005).

En somme, la jeunesse demeure une notion floue, qui malgré l’apparent consensus autour de 
son appréhension comme un processus s’intercalant entre l’enfance et l’âge adulte, soulève de 
nombreuses controverses parmi les chercheurs. Aujourd’hui, à l’image des débats régnant autour 
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de la « vieillesse », il n’y a pas de définition claire sur ce que recouvre ce terme.

	 1.1.2 La jeunesse, objet de représentations sociales ambivalentes

La jeunesse est depuis très longtemps porteuse de représentations sociales très disparates. En effet, 
la population identifiée comme telle est, tour à tour, conçue selon des aspects positifs et des aspects 
négatifs. 

En 1985, le sociologue Laurent Thévenot met en évidence une représentation binaire de la jeunesse. 
Il identifie ainsi deux modes de qualification des jeunes. Ceux-ci sont catégorisés comme « grands » 
dès lors qu’ils disposent d’une qualification et qu’ils participent à une activité productive. A l’inverse, 
sont conçus comme « petits » les jeunes ne présentant aucune qualification, ceux étant en situation 
de chômage ou ne prenant pas part à la production. Ainsi, le « jeune est identifié à partir de ses 
faiblesses [et] de son inexpérience » (Blöss, Feroni, 2005).

Francine Labadie estime que les politiques publiques menées en direction de la jeunesse ont 
fortement contribué à la « fragmentation sociale » des jeunes. Ces politiques ne sont pas sans 
incidences et ont favorisé la diffusion d’images et de représentations, tant positives que négatives, 
de la jeunesse. Dans son article, elle distingue quatre grandes représentations : 

•	 « Le jeune comme individu en formation » : cette figure concerne notamment les 
politiques éducatives, sportives, culturelles, voire les politiques de transports offrant 
un accès privilégié aux moyens de locomotion à une catégorie spécifique comme les 
étudiants.

•	 « Le jeune comme grand enfant » : pour F. Labadie cela renvoie principalement aux 
politiques familiales et, plus largement sociales.

•	 « Le jeune comme victime » : dans ce cas-ci, les jeunes sont appréhendés selon les 
obstacles qu’ils peuvent rencontrer, à l’image des difficultés d’accès à l’emploi, de 
la faiblesse ou de l’absence de diplôme.  La conception du jeune comme victime se 
retrouve par ailleurs, selon elle, dans diverses politiques comme la politique de la ville. 

•	 « Le jeune comme risque et handicap » : certaines politiques participent à la diffusion 
d’une représentation des jeunes comme pouvant être une menace à la sécurité et 
à l’ordre public mais également comme un témoin des risques d’exclusion pouvant 
frapper certains quartiers. Elle prend ainsi pour exemple le dispositif DSQ1 qui 
considérait la concentration des jeunes de moins de 25 ans comme l’un des critères 
permettant la définition des quartiers jugés prioritaires. Cette conception se retrouve 
également au travers des politiques visant à prévenir la délinquance et dans les 
politiques comportant des volets sécuritaires. 

Néanmoins, les jeunes ne sont pas uniquement perçus sous l’angle de leurs « faiblesses » ou des 
«dérives» étant associées à cette population. F. Labadie ne l’omet pas. A ces représentations plutôt 
« négatives » de la jeunesse s’ajoutent celles véhiculées par les acteurs territoriaux qui valorisent la 
présence de jeunes sur leurs territoires, et qui selon eux, témoignent du dynamisme et de l’attractivité 
de leur territoire. 

1 DSQ : Développement social des quartiers.
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Les jeunes sont parfois présentés, au travers de ces discours « politiques », sous l’angle de leur 
volonté d’entreprendre, de leur capacité d’innovation et de créativité. Aussi comme le résume F. 
Labadie, le jeune peut aussi être « considéré comme porteur d’innovation et de potentialités ». 

Mais les représentations que portent les acteurs publics sur la jeunesse ne sont pas sans effets et 
contribuent à leur diffusion. Ceci est d’autant plus vrai qu’il s’agit « d’instances investies d’un pouvoir 
de légitimation » (Blöss, Feroni, 2005). 

	 1.1.3 Les  « jeunes », un terme modelé et brouillé par l’action publique

Si la problématique des « jeunes » fait l’objet de nombreuses discussions parmi les chercheurs, 
notamment les sociologues, elle n’en est pas moins absente dans la sphère publique. L’action publique 
véhicule tout un ensemble de définitions particulières sur ce que recouvre la jeunesse et sur « ce 
qu’est un jeune ». Les politiques publiques engagées dans le sens des jeunes contribuent largement 
à la définition d’une catégorie « jeune » en proposant des réponses singulières pour résoudre des 
problèmes identifiés.

Au sein de cette approche politique de la jeunesse, le critère d’âge, bien qu’aujourd’hui moins 
prégnant, et considéré comme élément discriminatoire , joue un rôle non négligeable. Celui-ci a, tour 
à tour, fonctionné comme critère d’identification, d’organisation, de contrôle social, de protection, 
de catégorisation ou bien encore pour l’octroi de certains droits tels l’opportunité d’apprendre la 
conduite à partir de 15 ans, la possibilité de mettre fin à ses études après 16 ans, l’acquisition de la 
majorité civile et l’obtention du droit de vote à 18 ans (Blöss, Feroni, 2005 ; Labadie, 2000). L’emploi 
du critère d’âge pour définir la jeunesse présente des atouts indéniables, comme le fait remarquer 
Francine Labadie : 

« Si l’âge a acquis une telle importance comme instrument d’action publique, cela tient 
avant tout à ses propriétés fonctionnelles : l’âge chronologique (ou âge numéro) est 
une variable universelle (tout individu a un âge) et objective (on ne peut par principe 
le modifier). C’est un critère simple de classement, de mise en ordre, de gestion d’une 
population. Il permet d’organiser la société en conférant à chaque âge de la vie une 
fonction (la jeunesse comme temps de formation), d’homogénéiser les parcours de vie, 
de gérer les relations entre générations. » 

Pour T. Blöss et I. Feroni, la mobilisation de l’âge présente un autre avantage : « le repérage des 
personnes à partir de leur âge biologique permet d’ailleurs de faire l’économie d’une définition des 
classes d’âge par des critères relatifs aux modes de vie ». Ainsi, si l’indicateur d’âge est employé, cela 
tient essentiellement à sa praticité : l’âge biologique d’un individu demeure incontestable et son 
utilisation permet, en quelques sortes d’acquérir une certaine égalité, de mettre sur un pied d’égalité 
des individus très différents, mais partageant un point commun, celui de l’appartenance à une même 
classe d’âge. 
 
L’usage du seul critère d’âge dans l’action publique comme moyen d’identification de la jeunesse a 
progressivement été remis en cause, notamment dans les années 1970, face au contexte économique 
et social et à l’émergence d’un chômage de masse (Labadie, 2000).  L’âge n’est désormais plus le seul 
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indice pris en considération et a progressivement été associé à d’autres indicateurs afin d’améliorer 
la pertinence et l’efficacité des interventions publiques. Depuis une vingtaine d’années, on assiste 
à la multiplication des dispositifs s’adressant aux jeunes. Ceux-ci sont aujourd’hui essentiellement 
appréhendés sous l’angle de leurs besoins et des difficultés qu’ils peuvent éprouver. Selon la finalité 
du dispositif, des critères de ressources, de certification scolaire, d’activité, de situation familiale 
et résidentielle peuvent être combinés. Même si l’usage du critère d’âge n’est pas systématique, il 
demeure très présent dans les politiques publiques mises en œuvre à destination des jeunes. A titre 
d’exemple, la Garantie Jeune s’adresse aux jeunes de 16 à 26 ans justifiant d’une absence ou d’un 
faible diplôme, n’étant ni en situation d’études ni en situation de formation et dont les ressouces  
n’atteignent par les plafonds du RSA. Les emplois d’avenir visent, quant à eux, les jeunes de 16 à 25 
ans n’ayant aucun emploi, ayant un certain niveau de formation, cumulant six mois de recherche 
d’emploi au cours de la dernière année et connaissant de grandes difficultés d’insertion dans la vie 
professionnelle. Certaines politiques sont, quant à elles, davantage ciblées, comme c’est le cas des 
politiques d’attribution de bourses s’adressant aux étudiants dont les ressources financières sont 
limitées. 

Toutefois, les politiques publiques menées s’adressent à des publics de « jeunes » très spécifiques. 
Isabelle Amrouni montrait en 1996, que chaque politique est à l’origine d’une définition de la 
jeunesse qui lui est propre, aboutissant chacune à des dispositifs particulièrement ciblés et sans 
réelle coordination les uns avec les autres. Finalement, ceci ne fait qu’accentuer l’illisibilité des 
politiques publiques conduites en direction des jeunes et complexifie la définition même de ce 
public. Il n’existe, non pas une, mais une pluralité de définitions de la jeunesse, tant les « exigences» 
pour être considéré comme « jeune » oscillent d’une institution à une autre. 
De plus, ces approches des politiques publiques, notamment celles mobilisant le critère d’âge, font 
l’objet de critiques de la part des chercheurs. Ceux-ci considèrent que ces politiques menées en 
faveur des jeunes concourent à l’exclusion des « vieux-jeunes » à certains droits dès lors que ceux-ci 
ne font plus partie des catégories déterminées pour jouir des mesures adaptées. T. Blöss et I. Feroni 
écrivent ainsi : 

« Fonctionnant comme un critère d’ouverture de droits, l’âge ou plutôt l’appartenance 
à une classe d’âge permet de bénéficier d’un traitement social spécifique qui s’achève 
lors du franchissement de cette classe. Les politiques […] en direction de ‘‘la ’’ jeunesse 
agissent ainsi de façon catégorielle, limitant leur rayon d’action à des catégories d’âge 
étroitement définies, en excluant irrémédiablement les ‘‘vieux-jeunes’’ censés avoir vu 
leurs problèmes ou difficultés […] disparaître sous l’effet du vieillissement. »

	 1.1.4 La contribution des statistiques dans la définition de la jeunesse

Si l’on se penche sur les façons dont la jeunesse est abordée dans les études réalisées par divers 
organismes, on peut constater que les jeunes sont fréquemment identifiés selon leur appartenance 
à diverses classes d’âge. Les découpages en différentes tranches d’âges opérés par l’Insee sont 
mobilisés par un grand nombre d’acteurs cherchant à percevoir la  jeunesse et ses caractéristiques. 
Aussi, même si cet institut conçoit la jeunesse comme une classe d’âge, celle des 15-29 ans, des 
plages plus restreintes sont couramment mobilisées. Mais, si on observe les études variées réalisées 
au sujet des jeunes, on se rend compte que les catégorisations employées pour étudier ce public 
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ne sont jamais les mêmes : 18-29 ans, 15-29 ans, 20-24 ans, 25-29 ans, 16-30 ans, 18-35 ans… Si en 
France, la catégorie la plus souvent retenue pour désigner les jeunes est celle des 18-30 ans, d’autre 
pays européens ont fait le choix de concevoir la jeunesse de manière plus élargie. En 2008, dans une 
étude consacrée au logement des jeunes, Eurostat a opté pour une définition des « jeunes adultes » 
comme étant les individus âgés de 18 à 35 ans. Dans une enquête récente menée conjointement par 
l’Insee et la DREES2  pour étudier les ressources dont disposent les jeunes, c’est la plage des 18-24 
ans qui a été retenue. 

Néanmoins, la généralisation des sondages et la multiplication des études ont contribué à une diffusion 
large de ces représentations catégorielles. Les divers acteurs et les chercheurs se sont saisis de ces 
constructions pour appréhender la jeunesse, ses modes de vie, ses caractéristiques, les difficultés 
qu’elle rencontre etc. et chacun d’entre eux apporte sa propre justification à la mobilisation de telle 
ou telle catégorie. Ainsi, comme le démontre le Cerema3 , des acteurs s’appuient sur la tranche des 
18-25 ans « au motif que les mineurs relèvent d’autres politiques (protection de l’enfance) et que la 
spécificité des moins de 25 ans tient surtout à leur exclusion du RSA ». Pour d’autres, cette tranche 
est étendue aux jeunes de 16 ans (afin d’intégrer les jeunes en situation d’apprentissage), voire 
jusqu’à 30 ans afin de prendre « en compte l’allongement de la période d’autonomisation familiale et 
professionnelle (l’âge du premier CDI étant estimé par l’Insee à 27 ans en moyenne) ». Les chercheurs 
s’appuient souvent sur les catégorisations de l’Insee dans les analyses qu’ils effectuent sur la 
jeunesse. Aussi, dans chaque étude sur des publics spécifiques, les auteurs s’évertuent à déterminer 
les « meilleurs » découpages possibles pour définir la jeunesse. La multiplicité des catégories d’âges 
employées témoigne bien de la difficulté des acteurs à saisir les « contours » de la jeunesse. 

Même si  l’étude des jeunes par l’angle des tranches d’âge permet de rendre compte des   
caractéristiques de ce public et « peut aider à dégrossir le problème » (ANIL, 2011), cette méthodologie 
fait l’objet de nombreuses critiques.
Certains auteurs incitent à la vigilance quant à l’utilisation de ces catégorisations. Les études et 
sondages récurrents « nous ont habitués à raisonner en termes de classes d’âge, à accepter un 
certain découpage des âges ». La mobilisation répétée de ces tranches d’âge a « produit des effets 
‘‘d’évidence’’ » et conduit à leur « naturalisation » par la diffusion dont ils font l’objet (presse, 
recherche scientifique, acteurs publics, institutions etc.). L’emploi de ces catégories semble aller de 
soi. Aussi, « des catégories, définies par de simples intervalles d’âge et regroupant des individus en 
fonction d’une répartition donnée, sont devenues des ‘‘en-soi’’, et se sont vues dotées à posteriori des 
attributs sociaux de ces groupes » (Percheron, 1988). 
De plus, il convient de garder en mémoire que ces classes d’âge résultent de constructions à des 
fins statistiques, « s’inscrivant parfois en contradiction avec la réalité des faits observés » (Colvez, 
Villebrun, 2003). Il est, par exemple, fréquent que la classe d’âge des 18-24 ans soit associée à 
celle des étudiants. Cela ne signifie pourtant pas qu’au-delà de cet âge charnière, les jeunes ne 
sont plus étudiants. Dans les faits certains prolongent leurs études bien au-delà. La pertinence 
des catégorisations établies demeure trop peu interrogée et celles-ci ne peuvent être considérées 
comme un reflet exact de la situation des jeunes. T. Blöss et I. Feroni notent à ce propos :

2 Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques.
3 Centre d’études sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement, « Améliorer l’accès au logement des 
jeunes. Des initiatives locales aux propositions », 2016, 240 p.
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« Réduire la jeunesse à une question d’âge, c’est oublier un peu rapidement que les 
mêmes âges renvoient à des situations fortes différentes. L’utilisation aussi globale 
que celle de classe d’âge conduit de fait à agréger des situations fort dissemblables 
voire opposées. Les classes d’âge fonctionnent ainsi comme des agrégats d’individus ne 
possédant aucune autre caractéristique commune qu’un rapport égal au vieillissement 
biologique. »

Là repose l’un des principaux écueils. Considérer la jeunesse au prisme de la catégorie d’âge tend 
à la concevoir comme un groupe unifié, comme un ensemble homogène aux valeurs et pratiques 
communes. Or, « le fait de parler des jeunes comme d’une unité sociale, d’un groupe constitué, doté 
d’intérêts communs, et de rapporter ces intérêts à un âge défini biologiquement, constitue […] une 
manipulation évidente » (Bourdieu, 1980). Hormis l’appartenance à une même classe d’âge, les 
individus la composant peuvent présenter des caractéristiques très différentes. 

Par ailleurs, les chiffres mobilisés pour évoquer les jeunes peuvent différer selon la catégorie d’âge 
retenue. Pour exemple, en 2006, les 18-29 ans représentaient 9,6 millions de personnes. Mais, 
des différences émergent dès lors qu’un découpage plus fin est opéré : aussi les personnes âgées 
de 18 à 24 ans représentaient 5,7 millions de personnes tandis que celles âgées de 25 à 29 ans 
ne regroupaient que 3,9 millions d’individus. Il faut donc garder en mémoire que les classes d’âge 
demeurent des critères relativement subjectifs et qu’elles ont fait l’objet de constructions.

Francine Labadie en conclu ainsi que : 

« Les transformations profondes des âges de la vie, la différenciation des sors sociaux, 
la diversification des modes de vie, les évolutions du système productif constituent 
autant de paramètres qui rendent improbable la définition de la notion de « jeune » ou 
de « jeunesse » en termes de bornes d’âge, de statut ou de catégorie ».

A RETENIR 
En conclusion, la démonstration effectuée a permis de mettre en évidence qu’il n’est 
aujourd’hui pas aisé de définir ce qu’est être « jeune ». La pluralité des approches, 
qu’elles soient sociologiques, issues du sens courant, provenant des politiques publiques, 
des constructions statistiques ne font qu’accentuer la confusion qu’il règne autour 
de cette notion. Ces essais de définitions, ou de perceptions, de ce qu’est la jeunesse 
révèlent qu’il n’existe non pas une, mais une multiplicité, de potentielles définitions 
répondant chacune à des conditions très particulières. L’ensemble de ces approches, 
bien qu’essayant de définir les critères les plus représentatifs de la jeunesse, font face 
à la complexité et la diversité des situations que recouvre ce terme de « jeune ». La 
jeunesse soulève, encore aujourd’hui, de nombreux débats qui ne font, par ailleurs, 
nullement consensus.
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1.2 LES JEUNES, UN PUBLIC HÉTÉROGÈNE

La jeunesse n’est pas une catégorie uniforme. On ne peut aujourd’hui comprendre ce qu’ elle recèle 
au seul motif de l’appartenance à une même tranche d’âge. Aussi, ce public se caractérise par de 
grandes différences qui ne permettent pas de concevoir la jeunesse comme un ensemble guidé par 
les mêmes aspirations, les mêmes valeurs, la même culture, les mêmes difficultés ou bien encore 
les mêmes caractéristiques socio-économiques. Dans un premier temps sera mis en évidence sa 
complexité. Puis, on s’attardera sur la diversité des situations sociales, familiales, économiques ou 
bien encore scolaires caractérisant cette population. Enfin, si la jeunesse peut être décrite comme 
mobile, celle-ci n’est pas répartie de manière égale sur le territoire. Tel sera l’enjeu de ce dernier 
paragraphe.

	 1.2.1 Les jeunes, une population à l’identité complexe

Au dernier recensement effectué par l’Insee en 2013, les jeunes âgés de 18 à 29 ans représentaient 
14,4 % de la population française, regroupant ainsi plus de 9,4 millions de personnes. Si l’on conçoit 
cette population de manière élargie et que les individus âgés de 15 à 18 ans sont intégrés, les moins 
de 30 ans représentent alors plus de 11 millions d’habitants, soit 18 % de la population totale. Au-
delà des statistiques, la jeunesse a connu d’importants bouleversements au cours de ces dernières 
décennies : massification de l’enseignement supérieur, déstabilisation des conditions d’emploi et 
hausse des situations de précarité face aux crises économiques répétées, remise en cause du modèle 
familial traditionnel et évolutions de la structure des ménages, accroissement des inégalités entre 
les classes sociales etc. Toutes ces évolutions ont participé à la complexification de la jeunesse. Cette 
dernière ne peut être vue comme parfaitement homogène. Elle regroupe des profils très disparates, 
présentant eux-mêmes leurs propres singularités. Se côtoient sous cette bannière « les jeunes », des 
individus aux profils très variés tels des jeunes parents, des familles monoparentales, des étudiants 
vivant chez leurs parents ou en colocation, des jeunes salariés en contrat précaire ou en contrat 
indéterminé, des jeunes en réinsertion, des jeunes en formation professionnelle ou bien encore, des 
jeunes en rupture familiale ou sans domicile, des jeunes migrants etc. Autant de situations singulières 
qui ne permettent pas de parler d’une classe « jeune » au singulier mais bien de « jeunes» au pluriel 
tant les conditions de vie propres à chaque individu peuvent différer. Les disparités en termes de 
ressources, selon les situations, peuvent en ce sens être extrêmement variables, entre un jeune 
bénéficiant de l’aide financière de ses parents, un jeune disposant de son propre salaire ou n’ayant 
aucune ressource. La jeunesse française est belle et bien extrêmement composite.

Parmi les jeunes, deux catégories sont régulièrement évoquées par les différents acteurs : les  jeunes 
actifs et les étudiants.

Lors du dernier recensement effectué par l’Insee en 2013, 44,9 % des personnes âgées de 15 à 
29 ans étaient des actifs en emploi. La part des jeunes en situation d’étude ou stagiaires est non 
négligeable. Plus de 36 % de cette population était dans cette situation. Néanmoins si l’on se penche 
sur des tranches d’âge plus précises on peut constater que ces jeunes selon leur âge ne sont pas dans 
les mêmes situations. Alors que 73,5 % des jeunes âgés de 25 à 29 ans étaient des actifs en emploi 
en 2013, cela ne concernait que 48 % des 20-24 ans et moins de 12 % des jeunes de 15 à 19 ans. 
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D’autre part, les plus jeunes sont le plus souvent en étude et cette part se réduit au fil de l’avancée 
en âge (78,6 % des 15-19 ans contre 3,2 % des 25-29 ans). Au-delà des données statistiques, les 
jeunes actifs ont des rapports à l’activité très distincts : alors que certains sont en Contrat à Durée 
Indéterminée, d’autres peuvent être en intérim ou bien encore en Contrat à Durée Déterminée. 
Toutefois, on ne peut occulter la perméabilité des statuts, certains cumulant études et emploi, à 
l’image des étudiants.  Ceux-ci peuvent exercer un emploi intégré au parcours d’études comme les 
stages ou l’alternance. D’autres exercent un emploi plus ou moins régulier comme des jobs d’été 
ou des emplois menés de front avec les études et pouvant impacter ces dernières. Dans une étude 
publiée en 2008, l’Insee estimait qu’entre 2004 et 2006, 19,2 % des étudiants cumulaient emploi et 
études1. 

La seconde « catégorie » la plus couramment citée, dès lors que l’on évoque les jeunes, est celle des 
étudiants. En 2015, 2 560 699 étudiants étaient inscrits dans les établissements d’enseignement 
supérieur. Ce chiffre, en constante hausse depuis plusieurs années, a augmenté de près de 10 % 
entre 2010 et 2015. Ceci représente un accroissement de plus de 230 000 étudiants en cinq ans. A 
l’horizon 2025, selon les estimations du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, 
la population étudiante devrait s’accroître de 35 000 personnes, portant à 2,9 millions le nombre 
d’étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur. Ceux-ci, comme en témoigne la carte ci-contre, se 
concentrent dans les grandes agglomérations dans lesquelles sont implantées les lieux de formation. 
La part des jeunes scolarisés s’abaisse au fil de l’âge. Ainsi, au 1er janvier 2016, l’Insee estime que 
77 % des jeunes de 18 ans sont scolarisés ; à 25 ans, 11,3 % d’entre eux sont encore en études. C’est 
également le cas de 2,9 % des individus âgés de 29 ans. 

1 Coudin E., Tavan C., « Deux étudiants du supérieur sur dix ont un emploi, le premier en lien avec lien avec ses études 
et l’autre pas », Insee Première, n° 1204, 2008, 4 p.	

Source : Insee, RP 2013.
Réalisation: A. Mailland, 2017.

Figure 2 : L’accès progressif des jeunes au statut d’actif
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Néanmoins, il convient de nuancer ces propos. Des inégalités dans l’accès des jeunes à l’enseignement 
supérieur sont perceptibles. Selon une étude conduite par l’Insee, les jeunes en études sont 
essentiellement issus des couches de la population les plus favorisées2 . 33,9 % des étudiants inscrits 
à l’université sont considérés comme provenant des milieux favorisés tandis que 18,9 % des étudiants 
ont des parents ouvriers ou inactifs. Ceci est d’autant plus flagrant si l’on prend l’exemple des jeunes 
inscrits en écoles de commerce, de gestion, de vente ou de comptabilité puisque seuls 6,2 % des 
étudiants émanent des classes les plus défavorisées, quand 51,5 % des étudiants proviennent des 
classes favorisées3. On ne peut donc conclure à l’ unité de cette population, dont les caractéristiques 
sont fort dissemblables, l’origine sociale ne constituant que l’un des nombreux critères ayant une 
incidence sur la composition de la population étudiante.

2 L’Insee définit comme provenant des classes favorisées, les individus dont l’origine sociale correspond au groupe des 
« cadres et professions intellectuelles supérieures ».
3 Insee, Insee références, édition 2016 - Fiches - Population

Sources : Geofla 2016 ; Ministère de l’Enseignement Supérieur, 2017.
Réalisation : A. Mailland, 2017.

Figure 3: Des étudiants présents dans les grandes villes 
universitaires
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1.2.2 Une population caractérisée par une pluralité  de situations  socio-
démographiques

		  1.2.2.1 Une jeunesse aux attributs économiques hétérogènes

La jeunesse française est confrontée à de nombreuses disparités, dont les premières sont observables 
en termes d’emploi et de ressources.
L’enquête emploi réalisée en 2016 par l’Insee met en évidence des distinctions nettes entre les moins 
de 30 ans et leurs aînés. Ainsi, moins de 63 % des jeunes salariés âgés de 15 à 29 ans ont un CDI. C’est 
le cas de 89,8 % des 30-49 ans et de 92,8 % des personnes de plus de 50 ans.  Les jeunes de moins de 
30 ans sont davantage touchés par les statuts précaires tels les CDD ou l’intérim, auxquels s’ajoute le 
statut d’apprenti, concernant essentiellement les plus jeunes. Tandis que 10,5 % des salariés français 
sont en CDD, cette part atteint 24 % chez les 15-29 ans mais seulement 6 % chez les plus de 50 ans. 

Les jeunes sont également particulièrement affectés par la situation économique actuelle. En effet, 
alors que le chômage touchait, en 2016, 10,1 % de la population active, celui-ci concernait 18,5% de 
la population âgée de 15 à 29 ans. Cette population est la plus impactée par ce phénomène : pour 
les individus âgés de 30 à 49 ans  et de plus de 50 ans, ce taux ne franchit pas la barre des 10 %. 
Parmi les jeunes de moins de 30 ans des disparités peuvent être constatées : ce sont les individus de 
15 à 19 ans qui sont les plus exposés au chômage (32,2 %). Par ailleurs, l’exposition au chômage est 
corrélée au niveau de diplôme atteint. Aussi, même si ce taux demeure supérieur à celui des tranches 
d’âge supérieures, les jeunes titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur sont davantage 
épargnés par le chômage (9,8 %). Les jeunes les moins diplômés ou ne disposant d’aucun diplôme 
sont, à l’inverse, les plus touchés. Plus de 40 % des non-diplômés sont frappés par le chômage. S’ils 
ne protègent pas de cette situation, les diplômes, en particulier ceux obtenus dans l’enseignement 
supérieur, semblent tout de même prémunir du chômage les personnes qui en sont titulaires. Les 
écarts constatés sont à l’origine d’inégalités entre les jeunes et témoignent bel et bien de la diversité 
de la jeunesse.

Figure 4 : Les jeunes, davantage impactés par le chômage 

Source : Insee, Enquête emploi 2016.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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Mais ces inégalités liées à l’accès à l’emploi ne se limitent pas au seul diplôme et se répercutent 
territorialement. En 2013, l’Observatoire National de la Politique de la Ville mettait en lumière les 
disparités territoriales qu’il existe dans l’accès au marché de l’emploi pour les jeunes résidents des 
Zones Urbaines Sensibles (ZUS). Le taux de chômage était particulièrement élevé et concernait 36 % 
des jeunes. Seuls 29 % d’entre eux déclaraient être en situation d’emploi. 

A ces inégalités face à l’emploi s’ajoutent celles liées aux ressources financières. L’accès à l’emploi 
peut avoir d’importantes répercussions sur l’autonomie des jeunes, mais également dans l’accès 
au logement. Or, les écarts entre les salaires dont les jeunes salariés peuvent disposer varient très 
nettement selon le niveau de diplôme atteint par les individus. Ainsi, alors que le salaire médian 
des jeunes de 15 à 29 ans est estimé à 1 323€ en 2016, des écarts peuvent être mesurés. Le salaire 
médian des diplômés du supérieur est équivalent à 1 700€ alors que celui des personnes détenant 
uniquement le brevet des collèges dépasse à peine 1 000€. Les écarts sont d’autant plus importants 
dès lors que l’on se penche sur la distribution en quartiles. Ceux-ci peuvent varier du simple au double 
selon le niveau de diplôme. Aussi, 25 % des jeunes diplômés du supérieur touchent moins de 1 300€ 
par mois tandis que 75 % des jeunes n’ayant aucun diplôme gagnent moins de 1 300€ mensuels. 
A l’image des inégalités liées à l’âge en matière de chômage, celles-ci se retrouvent également en 
matière de salaires puisque ceux touchés par les plus jeunes sont inférieurs à ceux de leurs aînés (Cf. 
Figure 5).

Les jeunes apparaissent par ailleurs comme l’une des principales victimes de la pauvreté monétaire1.    
Si celle-ci est particulièrement importante chez les jeunes, les inégalités se retrouvent selon le sexe 
des individus. En 2014, 19,1 % des hommes et 20,6 % des femmes de moins de 18 ans étaient 
considérés comme pauvres ; cette proportion demeure importante chez les jeunes âgés de 18 à 
29 ans puisque 18,3 % des hommes et 21,2 % des femmes sont définis comme tels.  Néanmoins, 
force est de constater que la pauvreté concerne essentiellement les plus jeunes, bien que le reste 
de la population ne soit pas épargné par ce phénomène. Cette part s’abaisse très nettement chez 
les personnes âgées de plus de 30 ans. Cependant, la proportion de jeunes considérés comme 
étant en situation de pauvreté monétaire s’est accentuée entre 2009 et 2014, gagnant près de trois 
1 Un individu est considéré comme pauvre, selon l’Insee, dès lors « vit dans un ménage dont le niveau de vie est 
inférieur au seuil de pauvreté ». Ce-dernier est définit selon la distribution des niveaux de vie de l’ensemble de la 
population.  Le seuil de 60 % de la médiane des niveaux de vie est retenu.

Figure 5 : Des écarts de salaires conséquents selon le niveau de diplôme atteint

Source : Insee, Enquête emploi 2016.
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points chez les moins de 18 ans. Ceci rend bien compte des difficultés que peuvent rencontrer les 
jeunes au regard des autres catégories de la population mais également de la diversité des situations 
caractérisant la jeunesse.

	
1.2.2.2 Quand l’origine sociale s’en mêle, des jeunes inégaux dans l’accès aux études 
supérieures

La pluralité de la jeunesse se perçoit également au travers des diplômes dont disposent cette 
population. A ce point, les situations sont très disparates : en 2014, 45 % des jeunes ayant quitté 
l’enseignement ont obtenu un diplôme de l’enseignement supérieur et un peu moins d’un tiers ont 
mis fin à leurs études après l’obtention de leur baccalauréat.

Mais malgré la démocratisation de l’enseignement supérieur, on ne peut que constater les disparités 
transparaissant selon le parcours suivi et l’origine sociale des diplômés qui joue un rôle décisif dans 
l’obtention d’un diplôme. L’accès à l’enseignement supérieur semble fortement polarisé. En 2014, 
44 % de individus ayant achevés leurs études étaient issus des classes sociales les plus favorisées, à 
savoir les cadres et les professions intermédiaires, alors que cela concerne moins de 20 % des jeunes 
dont les parents sont employés ou ouvriers. Les jeunes issus des classes sociales les moins favorisées 
sont surreprésentés parmi ceux obtenant les diplômes les plus faibles (baccalauréat, CAP, BEP) ou 
n’ayant aucune qualification. Par ailleurs, d’après une étude de l’Insee effectuée en 2016, l’origine 
sociale a des incidences sur le choix des formations. En effet, les étudiants provenant de classes 
sociales privilégiées sont très largement représentés dans les écoles artistiques, journalistiques ou 
dans les écoles d’architecture mais également dans les écoles d’ingénieurs (respectivement 40,3 % et 
54,2 %). A l’inverse, les formations les plus courtes comptent davantage d’élèves dont les ascendants 
sont ouvriers ou employés : ils représentent 33,4 % des effectifs, contre 16 % pour ceux provenant 
des couches favorisées. 

Figure 6 : Une origine sociale qui n’est pas sans incidences sur le niveau de 
diplôme des jeunes sortant d’études, en 2014 (en %)

Source : Insee, Enquête emploi 2014.
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	 	 1.2.2.3 Une jeunesse impactée par les évolutions sociétales

Au cours des dernières décennies, la structure des ménages ainsi que le modèle familial ont 
fortement évolué. La taille des ménages s’est, quant à elle, considérablement réduite. En 2014, 35% 
des résidences principales étaient occupées par un seul individu, un tiers par deux occupants, 15 
% par trois personnes et 17 % par plus de quatre individus. Par ailleurs le nombre de résidences 
principales occupées par une ou deux personnes ont vu cette proportion grimper tandis que la 
proportion des logements occupés par davantage de personnes a diminué. Les ménages composés 
d’une seule personne et les familles monoparentales ont enregistré une hausse respective de 31 et 
30 % entre 1999 et 2013. De plus, face au report de l’âge au mariage et à la hausse des divorces, la vie 
de famille tend à s’individualiser quand bien même les solidarités familiales demeurent présentes. 
Ces bouleversements ont des impacts plus ou moins directs sur la situation des jeunes. 

En 2013, les jeunes ménages se distinguaient par une prédominance des ménages de petite taille. 
Plus de la moitié des ménages dont la personne de référence avait moins de 29 ans étaient formés 
d’une seule personne. Cependant, des différences apparaissent selon la classe d’âge. Si les ménages 
de moins de 20 ans comptent, le plus fréquemment, une seule personne (pour 83 % d’entre eux), 
les classes d’âge supérieures se caractérisent par une forme de rééquilibrage au profit de ménages 
de deux personnes voire plus. Aussi, entre 25 et 29 ans, la part des ménages d’une seule personne 
a été divisée par deux et celles des ménages supérieurs à trois individus a été multipliée par six. Ces 
évolutions traversant les âges peuvent coïncider avec la constitution des couples, voire la naissance 
d’un premier enfant, faisant ainsi évoluer la structure familiale (Cf. Figure 7 et Annexe 1 p. 82).

Figure 7 :  Des jeunes ménages s’agrandissant avec l’avancée en âge, en 2013 (en %)

Source : Insee, RP 2013.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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	 1.2.3 Une population mobile inégalement répartie

		  1.2.3.1 Des jeunes massivement concentrés dans les grandes agglomérations

En 2013, les jeunes âgés de 15 à 29 ans représentaient 18 % de la population française. Mais, 
cette donnée masque de profondes disparités puisque sa répartition sur le territoire est loin d’être 
homogène. Elle varie également selon les cycles de vie. 
En effet, ces jeunes se concentrent dans les territoires les plus densément urbanisés tels l’Île-de-
France, le long du littoral méditerranéen (essentiellement de Nice à Montpellier) et dans les régions 
nantaise, bordelaise, lyonnaise, rennaise et toulousaine. Les territoires transfrontaliers attirent 
également de nombreux jeunes, à l’image du nord de la France, de l’Alsace, en passant par le Jura 
et les deux Savoie.  On peut toutefois constater que les communes du sud-ouest et du centre de la 
France comptent moins de jeunes parmi leur population (Cf. Figure 8). Cette répartition s’explique 
notamment par la présence des pôles d’activités économiques et des établissements d’enseignement 
supérieur dans les grandes agglomérations. Mais, ce sont dans ces dernières que les tensions sur le 
marché du logement sont les plus importantes et où la concurrence est la plus vive.

Cependant, des différences sont à noter selon les tranches d’âge. Si avec l’avancée en âge le taux de 

Sources : Geofla, 2016 ; Insee, RP 2013.
Réalisation : A. Mailland, 2017

Figure 8 : Des jeunes concentrés dans les principales agglomérations 
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scolarisation tend à s’abaisser, près de la moitié des jeunes âgés de 18 à 24 ans sont inscrits dans 
l’enseignement supérieur. La seconde moitié fait quant à elle son entrée dans le monde professionnel. 
La moitié des jeunes de 18 à 24 ans habitent dans quatorze aires urbaines regroupant le plus de 
jeunes, à savoir Nancy, Grenoble, Rouen, Montpellier, Strasbourg, Rennes, Nice, Bordeaux, Nantes, 
Aix-Marseille, Lille, Lyon, Toulouse et Paris. En 2006, deux millions de jeunes de 18 à 24 ans étaient 
encore étudiants et ceux-ci se concentraient dans trente grandes aires urbaines accueillant une offre 
de formation conséquente et diversifiée. Néanmoins, le potentiel d’attractivité de ces aires urbaines 
demeure déséquilibré, certaines, à l’image d’Angers ont un rayonnement plus local que Paris, attirant 
des étudiants venant de grandes villes comme Toulouse ou Marseille. Le démographe Hervé Le Bras 
explique l’attrait des jeunes pour la centralité par les opportunités qu’offrent les centres urbains ainsi 
que par la recherche de sociabilité.
L’achèvement des études n’est pas sans lien avec les fortes mobilités résidentielles s’opérant. 
Certaines aires urbaines, qui concentraient de nombreux jeunes âgés de 18 à 24 ans, perdent de leur 
importance, telles Brest, Angers ou bien encore Dijon, et attirent moins de jeunes de 25 à 29 ans au 
profit de territoires comme les zones transfrontalières (Montbéliard, Annecy, Genève-Annemasse 
etc.) (Brutel, 2010).

		  1.2.3.2 La mobilité comme particularité 

Les jeunes se distinguent de leurs aînés par une plus grande mobilité. Celle-ci peut être de différence 
nature : mobilité scolaire, professionnelle, résidentielle ou bien encore familiale. De très nombreux 
dispositifs vont actuellement dans ce sens et encouragent la mobilité des jeunes, tels le Service 
Volontaire Européen, le programme de mobilité étudiante Erasmus ou bien encore le Programme 
Leonardo. 

L’un des premiers indicateurs pouvant être mobilisé pour percevoir cette tendance repose sur la 
prise en considération du lieu dans lequel habitaient les individus l’année précédant le recensement. 
Même si cette donnée est à relativiser et n’apporte pas de précision quant au lieu d’habitation 
antérieur, près de 40 % des jeunes âgés de moins de 30 ans changent de logement chaque année.  
Ceci concerne 25 % des personnes de 25 à 34 ans . Si l’on se penche sur des données plus précises 
on peut constater des différences selon les tranches d’âge. En effet, parmi les personnes de 15 à 
24 ans qui avaient changé de logement en 2013, 44 % étaient dans le même département, 19 % 
dans la même région et 38 % venaient d’une autre région, d’un département d’outre-mer ou de 
l’étranger. En ce qui concerne les 25-39 ans, 55% des nouveaux arrivants étaient déjà installés dans 
le département, 17% étaient dans la même région et 29 % étaient avant dans une autre région ou 
à l’étranger. Aussi, avec l’avancée en âge on peut voir que les individus tendent à se stabiliser : les 
mobilités résidentielles se font à des échelles plus locales, au sein d’un même département tandis 
que les jeunes âgés de 15 à 24 ans ont davantage tendance à changer de région. 
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Comme le montre le tableau ci-dessus, on peut remarquer que les jeunes de moins de 30 ans sont 
bels et bien plus mobiles que leurs ascendants, en particulier des plus de 50 ans. 

Mais cette mobilité résidentielle n’est pas sans liens avec les mobilités liées à l’entrée dans la vie 
active ou à la formation. La situation des étudiants peut être affectée lors de la recherche d’un stage 
qui peut conduire à un déménagement, mais également lors des poursuites d’études ne s’effectuant 
pas toujours dans l’ établissement dans lequel le parcours a été initié. L’insertion professionnelle 
peut, quant à elle être, plus ou moins longue et être caractérisée par une succession de « périodes 
d’emploi de courte durée entrecoupées ou non de phases de chômage » (ANIL, 2011). Ceci peut 
entrainer, pour certains, une multiplicité de déménagements et l’absence d’emploi peut conduire les 
jeunes, disposant jusqu’alors d’un logement indépendant, à regagner le domicile parental.

Source : ANIL 2011, à partir de l’Enquête Logement

Figure 9 : Taux de mobilité annuelle des ménages en 2011

A RETENIR 
La jeunesse ne peut aujourd’hui être conçue comme parfaitement homogène. Cette 
dénomination agrège une multitude de situations très disparates, tant en termes 
d’emploi, de formation, de ressources, d’origine sociale, de composition familiale ou 
bien encore de répartition territoriale.  Cette population, dont les contours sont flous, 
se caractérise ainsi par de profondes inégalités. On ne peut donc conclure de l’existence 
d’une jeunesse mais d’un agrégat sous un même terme, d’un ensemble d’individus aux 
caractéristiques singulières. Cette diversité n’est pas sans impact sur les problématiques 
que peuvent rencontrer les jeunes dans l’accès au logement.
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1.3 L’ACCÈS AU LOGEMENT DES JEUNES, UN PARCOURS SEMÉ D’EMBÛCHES

Après avoir évoqué ce que recèle la jeunesse et mis en évidence son aspect composite, il est 
désormais nécessaire de dresser un panorama, bien que non exhaustif, de la situation des jeunes face 
au logement. L’objectif de cette partie est de mettre en lumière les enjeux actuels à ce propos. Pour 
cela, les études réalisées par des chercheurs et des instituts de recherches ont été mobilisées afin 
de saisir les points saillants sous tendant la problématique du logement des jeunes, les principales 
caractéristiques et les difficultés rencontrées par ce public pour accéder à un logement.
 

	 1.3.1 La décohabitation : un départ du domicile parental qui n’est pas toujours définitif

Depuis une trentaine d’années, l’âge médian à la décohabitation1 est relativement stable et se situe 
aujourd’hui autour de 23 ans, même si ce phénomène est plus précoce pour les jeunes femmes que 
pour les jeunes hommes, celles-ci se mettant en couple plus jeunes. Mais cette constance dissimule 
deux évolutions majeures, à savoir la hausse du chômage et l’allongement de la durée des études 
impactant essentiellement les plus jeunes (Driant, Casteran, O’Prey, 2008). Selon la dernière Enquête 
logement réalisée par l’Insee en 2013, si à 18 ans 82 % des jeunes vivaient chez leurs parents, cette 
part décline avec l’âge. A 25 ans, 30 % des jeunes résidaient au domicile familial mais cela concernait 
encore 10 % des personnes âgées de 30 ans.

« Le processus d’insertion sociale et professionnelle oblige bien souvent à une mobilité géographique 
et résidentielle des jeunes » (Maunaye, 2013). Cette mobilité peut être imputée à plusieurs facteurs 
et, en premier lieu, à la poursuite d’études. En effet, dès lors que le domicile parental ne se situe pas 
à proximité des établissements d’enseignement, les étudiants cherchent à se rapprocher de leur lieu 
d’étude impliquant ainsi un déménagement. Aussi, d’après les données de l’enquête conditions de vie 
des étudiants menée par l’Observatoire de la Vie Etudiante en 2013, 32,3 % des étudiants déclaraient 
vivre chez leurs parents durant l’année universitaire. Mais la poursuite d’étude ne constitue pas le 
seul facteur agissant sur la décohabitation. Celle-ci peut aussi être due à l’entrée dans la vie active et 
à la succession d’emplois précaires et de courtes durées ne se trouvant pas toujours dans les mêmes 
zones géographiques, nécessitant ainsi de nombreux déménagements. La décohabitation est parfois 
rendue nécessaire lors de la formation d’un couple qui peut jouer un rôle déterminant dans l’accès 
à un logement.

La décohabitation des jeunes est directement impactée par les ressources personnelles dont ils 
disposent ou de l’aide financière apportée par des tiers, et notamment par les parents. Leur situation 
face à l’emploi est problématique puisque la moitié des jeunes actifs en emploi âgés de 15 à 25 ans 
étaient en 2008, soit en intérim, soit en CDD soit en apprentissage. Ceci, « les rend particulièrement 
dépendants des aides matérielles et financières extérieures » que ce soit d’aides familiales, fiscales 
ou bien encore sociales (Kesteman, 2010). Ainsi, s’agissant des étudiants, selon l’OVE, 30 % de leur 
budget mensuel était dû aux aides fournies par la famille.

1 La décohabitation désigne le moment où un individu cesse de partager le logement qu’il occupait avec d’autres 
personnes. La décohabitation parentale est la plus couramment employée est se définit comme étant le moment où 
les jeunes quittent le foyer parental.
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Cependant, la décohabitation et l’accès à l’autonomie résidentielle ne sont pas un processus 
linéaire. Comme le précise l’Union Sociale pour l’Habitat, les parcours résidentiels des jeunes « sont 
souvent faits d’aller-retour (processus de ‘‘recohabitation’’ au domicile parental) et de changements 
de modes d’habiter (statuts et types de logement) » 1. D’ailleurs, « être majeur et hébergé par ses 
parents est une réalité fréquente en France, où 4,5 millions de personnes étaient dans ce cas en 
2013 » . Ce phénomène massif concerne essentiellement les plus jeunes, ceux âgés de 18 à 24 ans 
représentant 71 % de ces majeurs hébergés au domicile parental2. Les jeunes ont souvent recours à 
cette solution d’hébergement dès lors qu’ils rencontrent des difficultés en termes d’insertion sociale 
ou professionnelle. La Fondation Abbé Pierre précise que cette situation ne concerne pas uniquement 
les jeunes éprouvant des difficultés. Malgré l’occupation d’un emploi, nombre de jeunes n’ont pas les 
ressources leur permettant de prétendre à un logement : cela concerne 55 % des personnes âgées 
de 25 à 34 ans hébergées par leurs parents. De même, les jeunes actifs disposant d’un CDI ainsi que 
les jeunes cadres ne sont pas épargnés, puisque 62 % des hébergés de 25 à 34 ans détiennent un 
CDI. Les situations de « retours en arrière » après avoir vécu en autonomie en dehors du domicile 
familial sont fréquentes. Elles trouvent leur explication dans la perte d’un emploi, la fin d’un contrat, 
la fin des études ou des périodes de vacances, la recherche d’un emploi, des ruptures familiales ou 
bien encore des difficultés financières… Mais ces situations sont d’autant plus compliquées pour les 
jeunes qui les vivent qu’elles s’éternisent dans le temps et que les motifs ayant entraînés ce retour 
supposent des circonstances douloureuses (Cf. Figure 10). L’hébergement contraint chez les parents 
regroupait en 2013 près de 338 000 personnes, mais pas uniquement des jeunes3.

1 Union Sociale pour l’Habitat, « Les démarches menées par les bailleurs sociaux sur les territoires », Guide Logement 
des jeunes, 2015, 56 p.
2 Fondation Abbé Pierre, « La face cachée des ‘‘Tanguy’’. Les jeunes en hébergement contraint chez leurs parents », 
2015, 7 p.
3 L’Insee conçoit l’hébergement contraint comme incluant les personnes âgées de plus de 25 ans étant retournées 
vivre chez les parents ou grands-parents après avoir habité en logement indépendant et ne parvenant pas à accéder à 
l’autonomie résidentielle.

Figure 10 : Un retour contraint des jeunes au domicile parental

Source : Fondation Abbé Pierre, 2015.
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	 1.3.2 Les jeunes ménages, tous locataires ? 

Aujourd’hui, les jeunes sont très nombreux à être locataires de leur logement et, notamment dans 
le parc de logements libres, se distinguant très nettement de leurs aînés sur ce point. En effet, les 
personnes âgées de moins de 30 ans locataires d’un logement représentaient près de 68 % des jeunes 
occupants. Mais, ceux-ci le sont surtout dans le parc privé, constituant plus de 80 % des locataires de 
moins de 30 ans1. Avec 54,2 % de jeunes louant un logement à un bailleur privé, cette proportion est 
très largement supérieure à la moyenne nationale (Cf. Figure 11). Cette prédominance est également 
valable pour les étudiants puisque seuls 7,4 % d’entre eux résidaient dans le parc de logements du 
Crous en 2013 et plus d’un tiers étaient locataires dans le parc privé2. Cependant, ce phénomène 
s’atténue avec l’avancée en âge et l’évolution de la constitution des ménages : entre 30 et 39 ans, à 
peine un tiers d’entre eux étaient locataires du parc privé. Ainsi, « le secteur locatif privé s’associe […] 
à un âge de la vie particulier : celui de la jeunesse » entraînant une évolution dans le «profil-type» 
du locataire. Ceux-ci sont aujourd’hui plus jeunes mais aussi plus précaires en raison d’une insertion 
retardée sur le marché du travail et face aux exigences bancaires ne favorisant pas l’accès à l’emprunt 
(Bugeja-Bloch, 2013). 

Mais alors comment expliquer le recours des plus jeunes à la location privée ? Plusieurs raisons 
motivent ce choix. Tout d’abord, les jeunes sont ceux dont la situation familiale et matrimoniale 
est la plus instable : célibat, constitution d’un couple, naissance d’un premier enfant… autant de 
facteurs incitant les jeunes à se tourner vers le locatif, permettant de changer plus rapidement de 
logement. De même, il offre davantage de liberté aux jeunes en mobilité, ou dont la situation en 
termes d’emploi peut être très fluctuante, de trouver ou de quitter un logement rapidement. Les 
premiers logements auxquels accèdent les jeunes ménages sont en conséquence, le plus souvent 
des logements en location.

1 Ce taux a été obtenu en rapportant le nombre de locataires d’un logement libre de moins de 30 ans à l’ensemble des 
locataires de moins de 30 ans, puis multiplié par cent. 
2 Observatoire de la Vie Etudiante, Enquête nationale conditions de vie des étudiants 2013, 2014.

Figure 11 : Des jeunes ménages essentiellement locataires du parc privé

Source : Insee, RP 2013, exploitation complémentaire
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A l’heure actuelle, l’accès à la propriété des jeunes ménages est devenu moins courante et intervient, 
le plus souvent, après la formation d’un couple et la naissance d’un premier enfant. Rendu plus 
difficile avec les crises économiques et en raison des difficultés que rencontrent les jeunes, ce choix 
résidentiel est aujourd’hui plus tardif. Alors que 56 % des personnes nées entre 1948 et 1952 étaient 
propriétaires à 36 ans, cela ne concernait, au même âge, plus que 49 % de la génération 1960-
1964 (Kesteman, 2010). Ce phénomène s’est par la suite prolongé au  fil des années. A peine 13 
% des jeunes âgés de moins de 30 ans sont aujourd’hui propriétaires de leur logement, dont la 
majorité est propriétaire accédant (Cf. Figure 11, p. 33). Au-delà de trente ans, cette proportion est 
plus importante et quasiment équivalente à celles des personnes locataires. Si l’accès à la propriété 
se fait à un âge plus avancé, ceci est notamment dû à l’instabilité que peuvent rencontrer les jeunes 
en termes professionnels et résidentiels. De même, l’insolvabilité pouvant coïncider avec la précarité 
des jeunes face à l’emploi et l’insuffisance des revenus, constitue une entrave à l’accès à ce statut 
résidentiel. Il n’est pas rare que les jeunes primo-accédants sollicitent leur famille pour acquérir 
un logement. C’était ainsi le cas de 36 % des jeunes acquéreurs en 2005 (Ménard, Vallet, 2012). Et 
quand ceux-ci accèdent à la propriété, beaucoup font le choix de s’installer en périphérie des villes, 
là où le coût du foncier demeure moins important que dans les centres urbains. Aussi, pour Fanny 
Bugeja-Bloch, « en France, l’accession est une pratique qui, pour ainsi dire, ne concerne pas les moins 
de 25 ans ».

	 1.3.3 Un accès au logement qui ne se fait pas sans difficultés

Accéder à un logement pour un jeune peut s’avérer très compliqué et s’apparenter à un véritable 
parcours du combattant. S’il s’agit pour eux de trouver un logement abordable, de nombreux autres 
critères peuvent entrer en ligne de compte. Ainsi, l’emplacement du logement est un élément essentiel 
pour les jeunes souhaitant profiter du dynamisme et des services offerts par  les centres villes : 
commerces, activités culturelles, sportives et/ou récréatives, lieux de socialisation. Ils recherchent 
également une proximité avec les transports en commun pouvant les conduire sur leur lieu de travail 
ou d’étude. Toutefois, trouver un logement répondant à ces exigences est loin d’être aisé. Qui plus 
est, les jeunes peuvent faire face à de multiples difficultés liées tant à leur propre situation qu’aux 
particularités et aux complexités du marché du logement.
Mais certains jeunes, dont les revenus ne permettent pas de s’installer dans les centres urbains ou 
ne trouvant pas de logements adaptés à leur situation, par exemple familiale, sont parfois contraints 
de s’éloigner et à s’installer en périphérie des villes.

Ayant davantage tendance à vivre dans le centre des grandes agglomérations, les jeunes sont 
particulièrement exposés au coût des loyers, d’autant plus que leurs ressources peuvent être très 
limitées. Alors que les petits logements, tels les T1 ou les T2, sont les plus prisés par les jeunes, ces 
typologies sont celles dont les coûts au mètre carré sont les plus importants. Or, de grandes disparités 
territoriales peuvent être constatées : les prix à la location varient d’une agglomération à une autre 
mais également au sein même d’une agglomération, voire d’une ville. Ainsi, à Nice, un studio ou 
un logement d’une pièce se loue en février 2017 en moyenne à 18,8€ par mètre carré tandis qu’un 
logement constitué de deux pièces est estimé autour de 15€ le mètre carré et qu’un logement de 
plus de cinq pièces l’est à 10,5€. Dans une ville de plus faible rayonnement telle que Brest, même si 
les loyers sont inférieurs à ceux que l’on retrouve dans les grandes agglomérations, le prix au mètre 
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carré des plus petites surfaces demeure plus élevé que celui des plus grands logements (11,1€/
m² pour un logement d’une pièce, 9,1€/m² pour un deux pièces et 7€/m² pour un cinq pièces)1. 
Par ailleurs, la concurrence des ménages composés de personne seule vient renforcer la pression 
existante sur ces petites typologies. 

Ceci n’est pas sans incidences sur le budget que les jeunes consacrent à leur logement. Alors que 
près d’un quart d’entre eux sont en situation de pauvreté monétaire, bien que des inégalités liées 
notamment au niveau de diplôme se manifestent, le taux d’effort s’est très nettement accentué, et 
ce, en particulier pour les jeunes. Correspondant au rapport de l’ensemble des dépenses liées au 
logement et les revenus d’un ménage, celui-ci permet de mesurer le poids des dépenses affectées au 
logement dans le budget d’un ménage. Le taux d’effort net, prenant en considération les allocations 
logement, était équivalent à 18 % pour les personnes âgées de 25 à 29 ans et de 22 % pour les moins 
de 25 ans en 2006. Mais le taux d’effort des jeunes est supérieur à celui des plus âgés (8,6 % pour 
les 45-49 ans). Quand bien même il a augmenté pour l’ensemble de la population, c’est pour les plus 
jeunes que cette hausse a été la plus prononcée : 9,7 % pour les 25-29 ans et 5,9 % pour ceux âgés 
de moins de 25 ans entre 2002 et 2005 (Richez, 2015). L’accès au logement des jeunes se définit ainsi 
de manière paradoxale : ce sont à la fois ceux dont les ressources financières sont les plus limitées et 
les plus exposés aux coûts élevés des logements.

Comme il l’a été démontré antérieurement, les jeunes se caractérisent par leur grande mobilité. Mais 
ceux-ci peuvent être confrontés à la rigidité du marché immobilier et aux nombreuses démarches à 
mener pour quitter et prétendre à un nouveau logement tandis que le marché du travail exige une 
certaine rapidité. Aussi, dès lors qu’ils souhaitent quitter leur logement, les délais liés au préavis 
dépendent de nombreuses conditions. La première réside dans la situation du logement, ou non, 
dans l’une des vingt-huit zones tendues caractérisées par un déséquilibre entre l’offre et la demande 
de logements. La loi Alur du 24 mars 2014 a dans ce cas-ci réduit le préavis à un mois, mesure élargie 
à l’ensemble des baux signés avant le 27 mars 2014 avec la loi Macron du 6 août 2015. En dehors 
des zones tendues, le délai est quant à lui de trois mois. Néanmoins, un locataire peut donner congé 
de son logement dans un délai d’un mois si son départ est motivé par l’une des raisons établies 
dans le Code de la Construction et de l’Habitation. Un jeune locataire doit également veiller au délai 
déterminé selon que son logement est, ou non, meublé. 

Par ailleurs, bien que les frais des agences immobilières aient été plafonnés avec la loi Alur, ceux-
ci s’ajoutant à la caution exigée ainsi qu’au loyer peuvent rapidement faire grimper le coût d’un 
logement. Ainsi, dès lors qu’il fait appel à une agence un jeune peut se retrouver à verser deux mois 
de loyers et des frais élevés lors de son emménagement dans un nouveau logement. De plus, les 
dispositifs de solvabilisation, telles que les aides au logement, ne semblent pas adaptés à un public 
amené à bouger fréquemment, ces aides n’étant pas versées lors du premier mois.

D’autre part, l’insolvabilité des jeunes, conjuguée à la précarité des contrats auxquels ceux-ci sont 
exposés, conduisent les bailleurs à exiger un certain nombre de documents et de garanties afin 
de se prémunir des risques d’impayés ou des retards de paiements qui, en 2005, touchaient 17 % 
des jeunes décohabitants âgés de 18 à 29 ans (Jauneau, 2007). Sont ainsi demandées une pièce 
justifiant de l’identité du locataire et du domicile (comme les trois dernières quittances de loyer), 

1 Base de données Clameur sur les loyers pratiqués sur le marché du parc locatif privé, février 2017.
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un ou plusieurs documents confirmant la situation professionnelle du locataire (tel un contrat de 
travail ou de stage), ses ressources (bulletins de salaires, justificatifs de versements de prestations, 
d’indemnités etc.). Un propriétaire bailleur peut également formuler une demande de justificatifs 
quant à la personne se portant caution en cas d’impayés2. Trouver un garant dont les revenus sont 
suffisants n’est pas à la portée de tous les jeunes ; qui plus est, ceci renforce leur dépendance, le plus 
souvent à l’égard de leurs parents.

2 Décret n° 2015-1437 du 5 novembre 2015 fixant la liste des pièces justificatives pouvant être demandées au candidat 
à la location et à sa caution.

A RETENIR 
En somme, la situation des jeunes face au logement demeure un processus complexe 
rencontrant de nombreux obstacles. Aujourd’hui, la décohabitation ne rime pas avec 
un départ définitif du logement familial mais peut être marquée par des aller-retour 
successifs aux origines variables. Si les jeunes sont davantage locataires de leur logement, 
ce phénomène s’estompe avec l’avancée en âge, en particulier au profit de l’accession 
à la propriété, bien qu’étant actuellement plus tardive. Entre précarité de l’emploi, 
insolvabilité, rigidité du marché du logement, inflation des coûts liés au logement…, les 
raisons ne manquent pas pour faire de l’accès au logement une véritable épreuve, quand 
bien même, tous ces difficultés ne touchent pas les jeunes selon la même intensité.
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Dans cette première partie nous avons pu constater que la jeunesse réunit, sous une même 
terminologie, un ensemble très vaste d’individus aux caractéristiques, tant sociales qu’économiques, 
très distinctes. La définition même de la jeunesse pose question tant celle-ci est malléable et varie 
selon l’acteur qui la mobilise. Mais si cette jeunesse partage un point commun, c’est bien celui de 
l’appartenance à une même classe d’âge, quand celle-ci est évoquée selon ce critère.

Force est de constater que, face au logement, les jeunes ne sont pas tous égaux, les situations 
étant relativement éclatées. Accéder un logement demeure un parcours sinueux pour nombre 
d’entre eux : faiblesse des revenus, mobilité, marché du logement complexe et rigide… les critères 
ne manquent pas pour qualifier les difficultés rencontrées par les jeunes dans ce processus d’accès 
au logement.

CONCLUSION
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PARTIE 2. 

Le logement social, une réponse  
aux besoins en logement des 
jeunes ? 
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Cette seconde partie débutera par une définition du logement social, 
nécessaire pour comprendre la place occupée par les jeunes dans celui-ci. 
Puis, dans un second temps, et pour permettre au lecteur de s’approprier 
le terrain d’application de ce sujet, les caractéristiques de la métropole 
montpelliéraine seront exposées. Le bailleur social sur lequel repose ce 
travail sera enfin présenté.
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2.1 LES JEUNES ET LE LOGEMENT SOCIAL, DEUX NOTIONS INCOMPATIBLES ? 

Dans cette première partie il s’agira dans un premier temps, d’exposer brièvement ce qu’est le 
logement social afin, par la suite, de comprendre la place qu’occupent les jeunes dans le parc public .

	 2.1.1 Le logement social : de quoi s’agit-il ? 

Le logement social est voué à l’amélioration des conditions d’habitation des personnes les plus 
modestes. Il vise également à la « mise en œuvre du droit au logement » et à contribuer « à la 
nécessaire mixité sociale des villes et quartiers »1, enjeu soulevé par l’article 55 de la loi du 13 
décembre 2000 relative à la  solidarité et au renouvellement urbain. Mais,  suite à cela, la première 
question que l’on peut se poser est la suivante : qu’appelle-t-on « logement social » aujourd’hui ? 

Plusieurs acteurs contribuent au financement du logement social. La Caisse des Dépôts et 
Consignations accorde aux organismes d’habitations à loyer modéré des prêts de longue durée et 
ce à des taux inférieurs à ceux pratiqués sur le marché. L’État prend également part au financement 
par le biais d’aides à la pierre, d’exonération de la taxe foncière ou bien encore en définissant une 
TVA à taux réduit. A ces deux acteurs s’ajoutent les collectivités locales, octroyant notamment des 
subventions, et Action Logement, qui participe via des prêts ou des subventions. A ce titre, ces 
acteurs disposent d’un droit de réservation sur les logements dont ils ont participé à la construction. 
Aussi, en contrepartie de cette participation au financement de l’opération, l’organisme de logement 
social s’engage à attribuer les logements sous conditions de ressources (Dassonville, 2013). De plus, 
dès lors qu’il s’agit d’un logement locatif, les loyers pratiqués doivent nécessairement être inférieurs 
aux prix du marché locatif libre. Les aides fournies varient selon la nature du prêt accordé : celles-ci 
sont d’autant plus importantes que les loyers projetés sont faibles et que les conditions d’accès à 
ce type de produit sont restrictives. Il existe trois types de prêts : le PLAI, se destine aux personnes 
dont les ressources sont très limitées et dont les loyers sont les plus bas ; le PLUS, est le prêt le 
plus répandu puisque plus de 80% des logements sociaux font l’objet de ce prêt2 ; le PLS, s’adresse 
quant à lui aux personnes dont les ressources sont supérieures à celles requises pour prétendre à 
un logement financé en PLUS mais ne leur permettant pas de trouver un logement correspondant à 
leurs ressources dans le parc privé. 
Toutefois, l’attribution d’un logement locatif social n’est possible que dans le cas où une convention 
a été élaborée entre un organisme d’habitations à loyer modéré et l’État. Ce conventionnement 
permet au locataire de formuler une demande d’aides au logement, telle l’APL.

Parmi le logement social on peut distinguer :
•	 Le logement locatif ;
•	 L’accession sociale à la propriété. 

1 Article L 411 du Code de la Construction et de l’Habitation.
2 Ministère de la Cohésion des territoires, « Qu’est ce qu’un logement social ? », 13 avril 2016.
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	 2.1.2 Des jeunes sous-représentés dans le parc social

La part des jeunes locataires âgés de moins de 30 ans dans le parc social est relativement modeste.
Si à peine 13 % d’entre eux sont locataires du parc social, cette proportion s’accroît avec l’âge. Mais, le 
logement social n’apparaît pas, pour les jeunes, comme une solution spontanée pour se loger. Celui-
ci pêche par la faiblesse quantitative de son offre en petits logements, typologie plébiscitée par les 
plus jeunes. En 2015, les T1 et T2 représentaient seul un quart de l’offre de logement social existante. 
A l’origine, le parc HLM avait été configuré essentiellement pour répondre à un besoin relativement 
standardisé et pour accueillir des jeunes familles en constitution dans de grands logements (Bugeja-
Bloch, 2013). 

L’univers du logement social est confronté à un vieillissement de sa population qui, à l’image 
des évolutions que connaissent la population française, est amené à s’accentuer (Stébé, 2016). 
Les locataires sont aujourd’hui plus âgés : la proportion de jeunes de moins de 30 ans s’est 
considérablement réduite entre 1984 et 2013, passant ainsi de 24,6% des occupants à moins de 
10% (Cf. Figure 12). Les jeunes se sont donc reportés vers le parc locatif privé. Par ailleurs, la baisse 
des taux de rotation, les files d’attentes et les délais d’obtention d’un logement social peuvent ne 
pas coïncider avec les exigences des jeunes disposant parfois de délais très courts pour accéder à 
un logement et pouvant changer régulièrement de logement. Pour exemple, en 2015, il fallait en 
moyenne douze mois pour qu’un demandeur obtienne un logement. Cependant, ce délai est, dans 
certains départements, très nettement supérieur : ainsi, à Paris, le délai moyen est estimé à quarante 
mois ; dans l’Hérault et les Bouches-du-Rhône, celui-ci est de seize mois. A l’inverse, dans d’autres 
départements, la demande est satisfaite plus rapidement, oscillant autour de trois mois en moyenne 
dans le Jura ou dans les Hautes-Pyrénées (Cf. Annexe 2, p. 83). Si au 1er janvier 2015, il y avait 607 
235 demandeurs âgés de moins de 30 ans (soit 25 % de l’ensemble des demandeurs), un tiers d’entre 
eux ont pu obtenir un logement à la fin de l’année 2015. Toutefois, la demande est surtout à l’actif 
des 25-29 ans et, comme l’explique B. Casteran, « parmi les ménages à bas revenus, le parc social 
loge le plus souvent des jeunes (41 % des ménages de 25 à 29 ans à bas revenus) que des personnes 
âgées (17 % de ceux qui ont 65 ans et plus) » (B. Casteran, citée par E. Maunaye, 2013).

Le logement social ne semble ainsi pas correspondre aux particularités des jeunes. Ceci soulève 
plusieurs questions : pourquoi les jeunes sont minoritaires dans le parc social ? La mobilité fréquente 

Figure 12 : Des locataires du parc social plus âgés

Source : Insee, enquêtes logement 1984 et 2013
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des jeunes est-elle un frein à leur accès au logement social ? Souffre t’il d’un manque d’attractivité ?  
Les délais d’attribution mettent-ils à mal les potentielles demandes effectuées par les jeunes ? 

2.2 MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE, PARADOXES D’UN TERRITOIRE 
JEUNE ET DYNAMIQUE 

Il apparait désormais nécessaire de se pencher sur la situation du logement des jeunes dans la 
métropole montpelliéraine. Très dynamique, celle-ci se distingue par la présence d’une population 
jeune, qui à l’image de la population jeune française, reste très mobile. Néanmoins, celle-ci fait face 
aux caractéristiques du marché du logement métropolitain, particulièrement tendu. Il est également 
essentiel de se pencher sur la place occupée par les jeunes dans le logement social sur ce territoire. 

	 2.2.1 Présentation du territoire métropolitain

Située dans la nouvelle région Occitanie et dans le département de l’Hérault, Montpellier Méditerranée 
Métropole s’est dotée de ce statut suite à la loi Maptam du 27 janvier 2014. Au dernier recensement, 
celle-ci comptait 440 921 habitants répartis dans trente et une communes autour de la ville centre, 
Montpellier. Cette dernière concentre près de 62 % de la population métropolitaine. Entre 2008 et 
2013, le territoire a été marqué par une croissance généralisée de sa population (plus 7, 7 % en cinq 
ans), hormis pour trois communes qui, quant à elles, perdent des habitants (Cf. Annexe 6, p. 87-93). 
En revanche, cette évolution n’est pas homogène sur l’ensemble du territoire et certaines communes, 
comme Castelnau-le-Lez ou Juvignac, ont vu leur population bondir de plus de 20 % en l’espace de 
cinq années. Ceci peut notamment être mis à l’actif de projets d’aménagement comprenant une part 
importante de logements tel que c’est le cas à Juvignac avec la ZAC Les Constellations qui, à termes, 
doit accueillir près de 4 500 habitants.

	 2.2.2 Un territoire marqué par la présence d’une population jeune et mobile

Comme nous l’avons montré précédemment, Montpellier Méditerranée Métropole se caractérise 
par une croissance démographique particulièrement soutenue qui ne s’explique pas uniquement par 
un solde naturel positif. Elle doit notamment cette croissance à l’arrivée de nouveaux habitants, en 
particulier des jeunes, dont de nombreux étudiants.
En 2013, les personnes de 15 à 29 ans représentaient un peu plus du quart de la population 

A RETENIR 
Cette première partie a permis de définir ce qu’est un logement social, à savoir un 
logement conventionné, accessible sous conditions de ressources et dont le loyer est 
plafonné. Aujourd’hui le parc social se caractérise par le vieillissement de sa population 
et les jeunes ménages, très présents à l’origine, sont désormais peu représentés parmi 
les occupants.
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métropolitaine. Parmi eux, les jeunes âgés de 20 à 24 ans représentent plus de 40 % des personnes 
ayant entre 15 et 29 ans. Cependant, cette répartition de la population est très disparate sur le 
territoire métropolitain. En effet, dans la ville centre, près d’un tiers de la population avait entre 15 
et 29 ans en 2013 et, 14,2  % des personnes étaient, quant à elles, âgées de 20 à 24 ans (Annexe 4,  p. 
85). On peut également constater que les communes de Castelnau-le-Lez et de Juvignac, toutes deux 
desservies par le tramway, comptent, respectivement 21 et 18,3 % d’habitants âgés de 15 à 29 ans. 

La surreprésentation de cette tranche d’âge  dans la commune de Montpellier peut notamment 
s’expliquer par la concentration quasi exclusive de la population estudiantine dans cette ville. Ainsi, 
avec 74 329 étudiants inscrits dans les établissements d’enseignement supérieur à la rentrée 2015, 
Montpellier capte plus de 98 % des étudiants effectuant leurs études dans la métropole. Qui plus 
est, en l’espace de cinq années, cette population a augmenté de plus de 17 %, soit environ 9 500 

Figure 13 :  Répartition de la population 
métropolitaine par tranches d’âge en 2013 (en %)

Source : Insee, RP 2013.
Réalisation : A. Mailland, 2017

Source : Insee Repères Synthèses n°7, 2012.

Figure 14 : Des étudiants concentrés dans le nord et le 
centre-ville de Montpellier 

étudiants supplémentaires entre 2010 et 
2015. Cette polarisation des étudiants dans 
la ville centre s’explique par la concentration 
des pôles d’enseignement (Université de 
Montpellier, Université Paul Valéry, École 
d’Agronomie, Écoles de commerce, École 
d’ Architecture etc.) dans cette ville, en 
particulier dans le nord de Montpellier ainsi 
que dans l’Écusson3. Ceci n’est d’ailleurs 
pas sans incidences sur le lieu de résidence 
de cette population, comme en témoigne 
la carte ci-contre, puisque les étudiants 
vivent essentiellement à proximité des 
facultés et des différentes écoles mais 
également dans le centre historique. 
Les jeunes, habitant dans la métropole 
montpelliéraine se caractérisent par leur 
mobilité. C’est notamment le cas des 
étudiants, puisqu’en 2008, 60 % d’entre 
eux ne résidaient pas sur ce territoire cinq 
ans auparavant (Audric, Tasqué, 2012). La 
métropole de Montpellier est marquée par 
l’arrivée d’une population de jeunes actifs 
âgés de moins de 25 ans. Le solde migratoire 
pour cette population était positif en 2006 
puisque pour un départ, il y avait 1,3 arrivée, 
notamment de jeunes employés ouvriers en 
couple (Audric, Tasqué, 2011). Néanmoins, 
ce dynamisme ne concerne pas l’ensemble 
des jeunes. Les jeunes familles, âgées de 25 
à 35 ans, ont tendance à quitter le territoire 

3 L’Écusson correspond au centre historique de 
Montpellier.
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métropolitain pour s’installer en périphérie, faute de ressources financières suffisantes. Par ailleurs, 
les jeunes diplômés en début de vie active quittent la métropole pour décrocher un emploi, en 
particulier en région parisienne4.

	 2.2.3 Un contexte immobilier tendu peu favorable au logement des jeunes

A l’image de la jeunesse française, les jeunes ménages de l’agglomération montpelliéraine se 
caractérisent par leur petite taille. En effet, tandis que les ménages d’une seule personne représentent  
43,7 % des ménages métropolitains, c’est le cas de neuf ménages sur dix parmi ceux dont la personne 
de référence a moins de 20 ans. Même si ce phénomène concerne avant tout les plus jeunes, au fil 
de l’avancée en âge, ces ménages « solo » tendent à être moins nombreux et s’agrandissent. A partir 
de 25 ans, seuls 50,5 % des ménages ne comptent qu’une seule personne tandis que plus d’un tiers 
d’entre eux sont désormais composés de deux personnes (Cf. Annexe 5, p. 86).

Or, une telle composition des ménages n’est pas sans effets sur les typologies de logement 
recherchées. Ainsi, sur le territoire métropolitain, les petites superficies sont peu nombreuses au 
regard des grandes typologies (plus de 65 % des logements sont composés de plus de trois pièces). 
Ce critère est également valable dans le parc social où moins de 5 % des logements n’ont qu’une 
seule pièce et 19 % deux pièces (Cf. Annexe 6, p. 87-93 ). 

Dans l’agglomération montpelliéraine, les prix pratiqués sur le marché du logement varient très 
nettement selon la typologie et la commune dans lequel un logement est implanté. Qui plus est, la   
métropole montpelliéraine est considérée comme une zone tendue où la demande de logement est 
supérieure à l’offre existante.
En effet, d’après la base Clameur, tandis qu’un logement se louait en moyenne à 12,4€ par mètre carré 
à Castelnau-le-Lez, un logement d’une pièce l’était à 14,8€ et un trois pièces à 10,8€. Ce phénomène 
est encore plus manifeste à Montpellier dans la mesure où un T1 était estimé à 17,5€ par mètre carré 
alors qu’un logement constitué de deux pièces se louait à « seulement » 12,9 € par mètre carré. 

4 Programme Local de l’Habitat 2013-2018 de la Communauté d’Agglomération de Montpellier.

Figure 15 :  Répartition des logements de la 
Métropole selon leur nombre de pièces en 2014

Source : Insee, RP 2014, exploitation principale.
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Ces disparités se retrouvent également dans le parc social, où les prix pratiqués sont d’autant plus 
importants que la superficie du logement est petite (Cf. Annexe 6, p. 87-93). Ces coûts élevés se 
répercutent sur les petits ménages plébiscitant ce type de bien et, par conséquent, sur les plus 
jeunes qui sont d’autant plus vulnérables que leurs revenus sont inférieurs à ceux du reste de la 
population. Un quart des ménages de moins 25 ans ont des revenus annuels inférieurs à 5 000€ par 
an alors que cela ne concerne que 10 % de l’ensemble des ménages et 12 % de ceux ayant entre 25 
et 39 ans (Cf. Figure 16). De même, environ 30 % des étudiants bénéficient des bourses sur critères 
sociaux5. Sans compter que 30 % des jeunes de moins de 30 ans étaient considérés comme pauvres 
en 2014, tandis que moins de 20 % de la population métropolitaine l’était. Par ailleurs, face à la 
hausse des prix, les jeunes ménages souhaitant accéder à la propriété sont pour certains contraints 
de s’éloigner géographiquement du territoire pour acquérir un logement. Ainsi, en 2012, le prix 
moyen d’un logement dans un collectif était estimé à 3 640 €/m², soit une hausse de plus de 22 % 
par rapport à l’année 20056.

Toutefois, au-delà de l’offre « classique », une offre adaptée aux besoins de publics plus spécifiques, 
tels les étudiants, est présente sur le territoire. Ainsi, dix-neuf résidences et cités universitaires , 
représentant près de 8 000 logements sur le territoire métropolitain et permettant de loger 
un peu plus de 10 % des étudiants de l’agglomération, sont actuellement gérées par le Crous de 
Montpellier. Ce dernier dispose, par ailleurs, en terme quantitatif, du parc de logements étudiants 
des Crous le plus important de France. Ces résidences et cités sont implantées à proximité des pôles 
d’enseignement supérieur (Cf. Figure 17, p. 46). A cela s’ajoutent les résidences étudiantes privées, au 
nombre de cinquante-cinq dans l’agglomération, soit près de 6 000 logements, surtout implantées à 
Montpellier (Cf. Annexe 6, p., 87-93). A la différence des résidences du Crous, les résidences privées, 
non conventionnées, n’ouvrent pas de droit à l’APL. Les locataires peuvent tout de même prétendre 
à l’ALS.

5 Programme Local de l’Habitat 2013-2018 de la Communauté d’Agglomération de Montpellier.
6 Ibid.

Figure 16 : Niveaux de revenus des jeunes ménages métropolitains en 
2011

Source : PLH 2013-2018 de la Communauté d’Agglomération de Montpellier
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Enfin, l’association Habitat Jeunes de Montpellier dispose de 226 logements dans six résidences. 
Ceux-ci sont avant tout dédiés aux jeunes actifs, aux stagiaires, aux jeunes parents avec enfants ou 
bien encore aux apprentis.

2.2.4 Les jeunes montpelliérains demandeurs de logements sociaux, une goutte d’eau 
parmi les demandeurs ?

Si l’on se penche sur l’état de la demande en logement social au sein de l’agglomération montpelliéraine, 
on peut constater qu’au premier janvier 2015, les demandeurs âgés de moins de 30 représentaient 
près du quart de l’ensemble des demandeurs de la métropole, même si l’essentiel de la demande 
est à mettre à l’actif des personnes de 30 à 45 ans. Chez les plus jeunes, cette demande concerne 
avant tout les 25-29 ans : 18 % des demandeurs ayant obtenu un logement au cours de l’année 
2015 avaient entre 25 et 29 ans. Malgré leur très faible représentation, les jeunes de moins de 20 
ans ayant déposé un dossier de demande de logement social ont plus de « chance » d’obtenir un 
logement que leurs aînés. Près de 20 % des demandeurs les plus jeunes avaient obtenu un logement 
dans le parc social (Cf. Figure 18).

 

Sources : Google Earth, 2017 ; Crous de Montpellier, 2017.
Réalisation : A. Mailland, 2017

Figure 17 : Localisation des résidences du CROUS par rapport aux établissements 
d’enseignement supérieur
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2.3 NOUVEAU LOGIS MÉRIDIONAL, UN ACTEUR DU LOGEMENT DES JEUNES SUR 
LE TERRITOIRE MONTPELLIÉRAIN

Après avoir dressé un panorama de la situation du logement des jeunes dans l’agglomération 
montpelliéraine, il s’agit désormais de présenter l’organisme de logement social sur lequel repose 
les analyses exposées dans ce mémoire ainsi que ses caractéristiques.

2.3.1 De Toulouse à Montpellier, l’essor d’un bailleur social investi dans le logement 
des étudiants

Fondé en 1984 à Toulouse par la CDC avec l’appui d’acteurs tels que l’Union Régionale Pact-Arim ou 
bien encore la Chambre de Commerce et d’Industrie de Toulouse, Nouveau Logis Méridional connaît 
un essor progressif. En 2005, le Groupe SNI (Société Nationale Immobilière), opérateur immobilier 
d’intérêt général, filiale de la CDC, reprend les treize entreprises sociales pour l’habitat du Groupe 
SCIC (Société Centrale Immobilière de la Caisse des Dépôts), dont NLM. Ce dernier fait désormais 
partie du pôle logement social du Groupe SNI (Annexes 7 et 8, p. 94-95).
Le périmètre d’intervention de Nouveau Logis Méridional s’étend sur l’ensemble de la région 
Occitanie. Au-delà du découpage territorial, ce bailleur social intervient uniquement dans trois 
départements (sur les treize que compte la nouvelle région) : le Tarn, la Haute Garonne et l’Hérault. 

A RETENIR
Les jeunes sont inégalement répartis sur le territoire et se concentrent surtout dans la 
ville centre. Cette jeunesse est très mobile. Beaucoup d’entre eux ne s’installent pas 
durablement dans la métropole. Cette population, dont les ressources sont parfois 
limitées, fait face à un marché du logement très tendu où les prix pratiqués sont élevés 
et l’offre en logements abordables, restreinte. Les jeunes sont peu représentés parmi les  
demandeurs de logement social.

Source : Portail national de la demande de logement social, Ministère du Logement et de l’Habitat Durable, 2016.
Réalisation : A. Mailland, 2017

Figure 18 :  Etat de la demande de logement social dans la métropole de Montpellier, par tranches d’âge 
(fin 2015)
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Toutefois, c’est autour des métropoles de Toulouse et de Montpellier que se concentre l’essentiel du 
parc de logements du bailleur (Cf. Figure 19). En 2016, Nouveau Logis Méridional était propriétaire 
de 10 517 logements. Son offre se compose de logements locatifs, de logements en accession, de 
logements foyers ainsi que de logements familiaux. NLM se fixe des objectifs annuels de production 
de 300 à 400 logements sociaux familiaux ainsi que de 20 à 30 logements en accession sociale. Il 
souhaite également développer une offre de petits logements d’une à deux pièces dans les centres 
villes, logements prisés par les jeunes. 

L’histoire de Nouveau Logis Méridional est marquée par son investissement dans le logement des plus 
jeunes, en particulier des étudiants. En effet, en 2005, une fusion s’opère entre la Société Anonyme 
Habitat à Loyer Modéré Université (SA HLM) et NLM à Toulouse. Aussi avec un parc composé de 
plus de 5 000 logements étudiants, principalement gérés par le Centre Régional des Œuvres 
Universitaires et Sociales (Crous), Nouveau Logis Méridional est alors considéré comme l’un des 
principaux acteurs du logement social étudiant en région Midi-Pyrénées. En 2008, suite au plan de 
relance de l’immobilier, NLM accroît considérablement son offre de logements dédiés aux étudiants. 
Dans le cadre d’un partenariat avec le Crous, près de 600 nouveaux logements sont construits entre 
2010 et 2012. Chaque année, le bailleur se fixe des objectifs de production d’au moins une résidence 
pour étudiants ou pour jeunes actifs.
A l’heure actuelle, Nouveau Logis Méridional dispose de 3 850 logements dans vingt-deux résidences 
universitaires. Quand bien même l’offre existante tend à se concentrer autour des principales villes 
étudiantes de la région, Toulouse, avec douze résidences universitaires et 2 415 logements, regroupe 
plus de 60% du parc consacré à ce public. 
Bien que très actif dans ce domaine, Nouveau Logis Méridional n’est pas pour autant gestionnaire des 
résidences dont il est propriétaire. En effet, excepté deux résidences à Toulouse gérées directement 

Figure 19 : Un parc de logements concentré autour des deux métropoles

Source : Données internes, Groupe SNI, 2017.
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par le personnel du bailleur, la gestion de la totalité du parc est réalisée par le Crous.  

2.3.2 Un parc de logement à l’image du parc social français

Au sein de la métropole montpelliéraine, le parc social de cet organisme HLM est composé de plus 
de 1 500 logements. Si l’on se penche sur la répartition géographique de ce patrimoine, on peut 
constater que celle-ci n’est pas homogène et que le bailleur est davantage présent dans la ville centre 
ainsi que dans les communes de première couronne, à l’image de Lattes, Juvignac, Castelnau-le-Lez 
où bien encore Grabels (Cf. Figure 1 p. 10). Par ailleurs, le bailleur n’est pas implanté dans l’ensemble 
du périmètre institutionnel : à l’heure actuelle, il ne dispose de logements que dans quatorze des 
trente et unes communes de la métropole.

L’étude des données internes au Groupe SNI révèle que le parc de NLM, de façon analogue au parc 
public français, est marqué par la prédominance des grandes typologies. En effet, les plus petites 
superficies, tels les logements d’une ou deux pièces constituent à peine plus d’un logement sur quatre 
; ceci est d’autant plus flagrant pour les logements d’une seule pièce qui représentent une part infime 
du parc du bailleur. A l’inverse, près de 40 % des logements sont composés de plus de quatre pièces 
(Cf. Figure 21, p. 50). Ce constat est valable dans les quatorze communes dans lesquelles intervient le 
bailleur, y compris à Montpellier, où la part des plus petites typologies n’excède pas 4 % (Cf. Annexe 
6, p. 87-93). Le parc social classique de l’organisme, au regard de sa configuration, permet avant 
tout d’accueillir des grands ménages telles des familles monoparentales ou bien des couples, avec 
ou sans enfants. Selon l’enquête d’occupation réalisée par le bailleur, ceux-ci représentent 53 % des 
occupants. Cette enquête permet également de rendre compte de l’occupation du parc : moins d’un 
occupant sur dix était âgé de 20 à 24 ans. Ce sont les personnes de moins de 18 ans ainsi que celles 

Sources : Géofla 2017; Données internes, Groupe SNI, 2017.
Réalisation : A. Mailland, 2017.

Figure 20 : Un parc de logements étudiants regroupé autour de deux 
polarités
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âgées de 25 à 49 ans qui sont les plus représentées (respectivement 31,5 et 36,2 % de l’ensemble 
des occupants).

	
	 2.3.3 Une intervention focalisée sur un public de jeunes « spécifiques »

Hormis l’offre classique en logement social, le bailleur, marqué par son investissement dans le logement 
des étudiants suite à la fusion avec la SA HLM Université à Toulouse, a poursuivi le développement 
d’une offre adaptée à ce public sur le territoire montpelliérain par la construction de résidences 
étudiantes. Cette offre, comme on peut le remarquer sur la carte ci-dessous, se concentre avant tout 

Figure 21 : Un parc de logements composé 
essentiellement de grandes typologies

Source : Données internes, Groupe SNI, 2017.
Réalisation : A. Mailland, 2017.

Figure 22 : Localisation des résidences étudiantes propriété de NLM et gérées par le Crous 
de Montpellier

Sources : Google Earth, 2017 ; Crous de Montpellier, 2017.
Réalisation : A. Mailland, 2017
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Encadré 1 : Qu’est ce qu’une résidence 
universitaire ? 

Les Crous gèrent aujourd’hui plus de 170 000 
logements répartis sur  695 résidences. Parmi ce parc, 
deux modes de logement se distinguent : la résidence 
universitaire traditionnelle, couramment dénommée 
« cité u », et les résidences conventionnées. 
Construites dans les années 1960, les cités 
universitaires se caractérisent par des logements de 
petites surfaces, oscillant le plus souvent entre 9 et 14 
m². Non conventionnés, ces logements ouvrent, aux 
locataires, le droit de prétendre à l’ALS. A la différence 
de la cité universitaire traditionnelle, les résidences 
conventionnées sont des logements HLM, c’est-à-dire 
le plus souvent propriété de bailleurs sociaux. A ce 
titre, les locataires ont la possibilité de bénéficier de 
l’APL. De constructions plus récentes, les résidences 
conventionnées se distinguent des anciennes cités 
universitaires par des logements individuels plus 
grands Pour accéder à ces logements, le demandeur 
doit justifier d’un statut d’étudiant. Sont également 
pris en considération les revenus de l’étudiant et 
ceux des parents, l’éloignement géographique et la 
composition familiale. Ce type de logement s’adresse 
donc prioritairement aux étudiants ayant des plus 
faibles revenus ainsi qu’aux étudiants étrangers 
inscrits dans le cadre de conventions et d’accords 
internationaux.

dans la commune de Montpellier. Dans cette 
dernière, NLM dispose d’un parc de 615 
logements répartis dans trois résidences: 
la résidence des Arceaux, la résidence 
Alexandrie à Port Marianne  et à proximité 
immédiate du campus de Richter ainsi que 
la résidence du Parc au sud de Montpellier. 
A celles-ci s’ajoutent deux résidences de 
construction récente (Primavera et Persée) 
situées dans les communes limitrophes de 
Castelnau-le-Lez et de Juvignac, communes 
toutes deux desservies par le tramway. 
Cette offre va s’accroître avec la livraison en 
septembre 2017 de la résidence Le Triolet 2 
comptant 315 logements, implantée sur le 
campus universitaire du Triolet, au nord de 
Montpellier. Cependant, l’ensemble de ces 
résidences ne sont pas gérées directement 
par le bailleur mais confiée en gestion à un 
acteur du logement social étudiant, à savoir 
le Crous de Montpellier.

Alors que l’offre du bailleur social en 
matière de logement des jeunes se focalise 
avant tout sur les étudiants, celui-ci a 
élargi son public par la construction d’une 
résidence sociale de 111 logements dédiés 
à des jeunes actifs âgés de 18 à 30 ans. Elle 
s’adresse notamment aux jeunes effectuant 
leur formation au Centre de Formation des 
Apprentis de l’Industrie de Baillargues, une 
commune située à l’est de Montpellier (Cf. 
Figure 1 p. 10). Implantée au cœur de la 
zone d’activités du Parc Aftalion, la gestion 
de cette résidence L’ Alternance a été 
confiée à Adoma, une filiale du Groupe SNI 
se consacrant au logement des personnes 
en grandes difficultés ainsi qu’au logement 
accompagné. 

Figure 23 : Résidence sociale L’ Alternance à 
Baillargues

Source : Adoma, 2017.
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CONCLUSION

A RETENIR
Le parc du bailleur social NLM est à l’image du parc social français : prédominance 
de grands logements et des familles, des jeunes très peu représentés, hormis les 
mineurs. Mais, la fusion avec la SA HLM de l’Université a été l’occasion pour le bailleur 
de développer une offre en direction des jeunes, quand bien même celle-ci demeure 
relativement typée et se concentre avant tout sur un public restreint, celui des étudiants. 
Malgré cela, le bailleur n’est aucunement gestionnaire et en confie la gestion à un acteur 
investit dans le logement de ce public, le Crous.

En conclusion, cette seconde partie a permis dans un premier temps de comprendre la place 
occupée par les jeunes dans le parc social. Il apparaît, à ce stade, que cette population n’est pas la 
plus représentée parmi les occupants. Dans l’agglomération montpelliéraine, bien que le marché 
du logement soit relativement tendu, les jeunes ne se tournent pas spontanément vers le logement 
social, souffrant chez eux d’une image plutôt négative. 
Historiquement investi dans le logement des jeunes, NLM l’est surtout auprès de publics dits 
spécifiques, même si progressivement celui-ci étend son champs d’intervention à d’« autres » 
jeunes que les étudiants. 
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PARTIE 3. 

Le bailleur social face au défi 
du logement des jeunes : entre 
opportunités et difficultés
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Au travers de cette dernière partie, il s’agit de mettre en évidence quelles 
sont les contraintes rencontrées par les bailleurs sociaux pour s’impliquer  
dans le logement des jeunes et comment ceux-ci y font face. Puis, dans 
un second temps, seront exposées les possibilités dont ceux-ci disposent 
actuellement. 
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3.1 LOGER LES JEUNES : LES BAILLEURS SOCIAUX FACE À DE MULTIPLES 
CONTRAINTES

Si loger les jeunes apparaît comme un impératif pour les bailleurs sociaux au regard de la mission 
sociale leur étant confiée, ceci n’est pas pour autant chose aisée pour les acteurs du logement social. 
Ceux-ci sont, en effet, confrontés à des obstacles de taille et ce, de trois ordres : en termes de gestion, 
de montage d’opération mais également en termes de produits proposés.

	 3.1.1 La gestion complexe du logement des jeunes

3.1.1.1 Rigidité versus flexibilité : le logement social inadapté aux exigences des 
jeunes ? 

L’intervention des bailleurs sociaux en matière de logement des jeunes s’inscrit dans le cadre 
général du logement social. Ces acteurs se doivent de remplir une mission d’intérêt général ayant 
pour finalité le logement des ménages les plus modestes et dont les ressources sont insuffisantes 
pour leur permettre de se loger aux prix pratiqués sur le marché. Face aux difficultés qu’ils peuvent 
rencontrer et à la faiblesse de leurs ressources financières, les jeunes constituent, à priori, un public 
phare pour les bailleurs sociaux. 

S’il n’est pas interdit de proposer un logement dans le parc social à un « jeune », ceci doit se faire dans 
le respect des conditions fixées par la loi. Pour accéder à un logement social, il faut effectivement 
remplir plusieurs critères. Peuvent ainsi prétendre à un logement social les personnes de nationalité 
française, ou étrangère, mais autorisées à séjourner sur le territoire, ne dépassant pas les plafonds 
de ressources établis1. Les personnes âgées de moins de 30 ans, celles titulaires soit d’un contrat de 
professionnalisation soit d’un contrat d’alternance tout comme les étudiants font partie des publics 
ciblés par le logement social2. 

Toutefois comme le précise l’USH, même si « les bailleurs sociaux logent de nombreux jeunes », 
ceux-ci, « non prioritaires dans les attributions […] subissent les conséquences de la crise du logement 
abordable et se retrouvent en concurrence avec les autres demandeurs »3. Les acteurs interrogés 
soulignent la difficulté pour les bailleurs sociaux à appréhender la problématique des jeunes, 
notamment en matière d’attribution des logements. Ceci est justifié par l’importance du nombre 
de demandeurs sur liste d’attente qui ne parviennent pas à obtenir un logement dans le parc social, 
faute de logements. A propos de l’agglomération montpelliéraine, la directrice adjointe de l’agence 
NLM note : 

« Avec 35 000 demandeurs de logement social en stock, il s’agit surtout de demandes 
pour les logements familiaux. On est sur un territoire très tendu avec en moyenne sept 
candidats pour un logement. Le territoire montpelliérain est excessivement tendu en 
termes de logements sociaux. Les jeunes sont quelque chose sur lequel on doit travailler, 

1 Les ressources prises en considération dans l’attribution d’un logement social correspondent à la somme des revenus 
fiscaux de référence de l’année n-2.
2 Code de la Construction et de l’Habitation, article R441-1.
3 Union Sociale pour l’Habitat, « Jeunes cherchent logement », Habitat et société, n° 65, décembre 2012, p. 19.
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mais pas que. On a une quantité de personnes demandant un logement social alors 
qu’il n’y a pas assez de logements sociaux construits ». 

En effet, lors des procédures d’attribution, les jeunes se trouvent concurrencés par les ménages 
considérés comme prioritaires au regard de la loi. Sont définis comme tels les personnes présentant 
un handicap, les individus mal logés ou rencontrant des difficultés en matière de logement, 
les personnes victimes de violences conjugales et les personnes en situation de logement ou 
d’hébergement temporaire. A celles-ci s’ajoutent les personnes prioritaires au titre du Droit au 
Logement Opposable (DALO), à savoir les personnes sans domicile ou menacées d’expulsion sans 
proposition de relogement, les demandeurs de logement social depuis un délai jugé « anormalement 
long », les individus vivant dans des locaux insalubres ou dangereux ainsi que dans un logement 
suroccupé ou indécent quand l’un des membres du ménage est en situation de handicap. On ne 
peut nier que les jeunes ayant formulé une demande sont dans des situations leur permettant de 
prétendre à un logement dans le parc social, même si ceux-ci sont noyés parmi l’ensemble des 
demandeurs, comme en atteste le directeur adjoint de l’agence NLM : « Il y a un besoin des jeunes, 
mais nous, on le gère plus difficilement. Ils sont traités dans le pot commun ».

Les demandes de logement sont étudiées en commission d’attribution des logements (CAL), laquelle 
est organisée à l’initiative de chaque organisme de logement social. Les attributions de logement 
tiennent compte de critères précis, à savoir :

•	 La composition du ménage, 
•	 Le patrimoine et les ressources dont disposent le ménage, 
•	 Les conditions actuelles de logement, 
•	 L’éloignement par rapport au lieu de travail, 
•	 La proximité avec les équipements répondant aux attentes des demandeurs.

A ce stade, rien n’empêche un bailleur social d’attribuer un logement à un jeune dans son parc si 
celui-ci répond aux critères du logement social et que le logement demandé est en adéquation avec 
son profil, comme en témoigne un chargé d’études gestion locative du Groupe SNI :

 « On ne peut pas refuser un candidat dès lors qu’il a constitué normalement le dossier, 
qu’il est dans les plafonds de ressources quand on est sur du logement conventionné, 
que le logement, que la taille du logement soit adaptée à la taille de sa famille, à sa 
composition familiale et qu’il a les ressources permettant d’honorer le loyer après les 
dettes éventuelles perçues, voilà les règles qui s’imposent à nous » (juillet 2017).

Néanmoins, les marges de manœuvre des bailleurs sociaux en matière de logement des jeunes sont 
relativement restreintes. Ainsi, la commission d’attribution n’a pas son mot à dire sur l’affectation 
des logements réservés et ne fait « qu’entériner les propositions qui leur sont présentées par les 
organismes ‘‘réservataires’’ » ayant participé à la construction (Dassonville, 2013). Comme l’explique 
un chargé d’études du Groupe SNI, les bailleurs sociaux n’ont parfois la main que sur une petite 
partie du patrimoine dans la mesure où la majorité des logements ont pu être réservés en amont 
lors du montage de l’opération. Aussi, les logements restants sont affectés en priorité aux personnes 
entrant dans les critères exposés plus haut. Ceci ne signifie toutefois pas que parmi ces demandeurs, 
les jeunes sont absents. Si leur situation est considérée comme prioritaire, alors ceux-ci peuvent 
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potentiellement obtenir un logement mais, le facteur de la jeunesse n’entre pas en ligne de compte 
dans cette attribution. 

Ceci est d’autant plus compliqué pour les bailleurs sociaux que le critère d’âge seul ne peut être 
mobilisé pour justifier une attribution de logement. En effet, ceux-ci ne peuvent « refuser la fourniture 
d’un bien » ou « subordonner la fourniture d’un bien », dans ce cas-ci un logement, à une personne en 
raison de son âge4. L’action des bailleurs est encadrée par l’article 225-1 du Code Pénal, considérant 
l’âge comme un élément discriminatoire au même titre que le sexe, l’origine, l’apparence physique 
ou bien encore l’état de santé.

Au regard de la mobilité des jeunes (parfois amenés à changer très rapidement de lieu de résidence) 
et de la non linéarité des parcours individuels, ponctués de phases de formation, de stages, d’accès 
à l’emploi ou de chômage, les délais d’attente pour obtenir un logement social, estimé en avril 2017 
à 17,5 mois dans l’Hérault, ne sont pas en phase avec les exigences de ces publics. Ceci n’incite pas 
les jeunes à engager des démarches pour prétendre à un logement dans le parc social. Aussi, ceux-ci 
se reportent tout naturellement vers des solutions plus rapides de logement, en l’occurrence vers le 
parc privé.

3.1.1.2 L’inadéquation de l’organisation interne des bailleurs à la problématique du 
logement des jeunes

Comme il l’a été exposé précédemment, en matière de logement des jeunes, Nouveau Logis 
Méridional propose deux types de produits destinés à ce public : les résidences étudiantes et les 
résidences sociales-foyers de jeunes travailleurs. Or, bien qu’étant propriétaire du bâti, le bailleur 
n’en est pas pour autant le gestionnaire. En effet, Nouveau Logis Méridional n’assure pas lui même 
la gestion courante des résidences. Plusieurs raisons sont exposées par les acteurs interrogés. La 
première trouve son fondement dans l’organisation interne du bailleur, notamment en termes 
de personnel. Les professionnels questionnés expliquent qu’ils ne sont, à l’heure actuelle, pas en 
capacité de se confronter à la gestion quotidienne de résidences accueillant un public de jeunes 
particulièrement mouvant, occupant un logement parfois temporairement, pour une durée plus ou 
moins longue. Ceci implique la mobilisation constante d’un personnel chargé d’assurer le suivi et la 
gestion de résidences dans lesquelles les baux signés sont de courtes durées. En effet, ils peuvent 
par exemple, aller d’un mois (reconductible tacitement) à deux ans maximum en foyer de jeunes 
travailleurs. La gérante adjointe de l’agence NLM de Montpellier en témoigne :

« Nous ne gérons rien en direct. Nous n’avons pas le personnel pour. On ne dispose 
pas d’une équipe qui doit être sollicitée énormément pour la relocation. En termes de 
personnel, on est pas configuré pour cela. Cela nécessite d’assurer l’ensemble des états 
des lieux, les entrées, les sorties, le comptage et recomptage des petites cuillères etc.» 
(juillet 2017). 

Si les différents acteurs sollicités sont unanimes à ce propos, la responsable développement va plus 
loin invoquant également l’aspect financier que représente la mobilisation d’une équipe dédiée à 
cette gestion :

4 Code Pénal, article 225-1.
58



59

« C’est des modalités de gestion particulières qui nécessitent des ressources en personnel 
beaucoup plus importantes, une présence sur le site. Et puis une démarche commerciale 
beaucoup plus intense aussi pour laquelle on est pas forcément structuré [...]. Parce 
que ça demande une spécificité, une présence... C’est un choix de gestion... je pense 
coûteux en termes de frais de gestion que d’investir, de mobiliser du personnel plus 
spécifiquement. Parce que les frais de gestion comptent dans les montages financiers 
des opérations » (juillet 2017).

Afin d’apporter des réponses aux besoins en logement des jeunes, les bailleurs ont noué des 
partenariats avec des opérateurs spécialisés dans la problématique du logement des jeunes, qu’il 
s’agisse d’établissements publics, comme le Crous, ou bien encore d’associations. A la différence des 
bailleurs cités plus haut, Nouveau Logis Méridional ne gère pas les résidences qu’il construit. Dans 
le cadre des résidences étudiantes, NLM n’est pas à l’origine de la démarche. Celui-ci construit les 
résidences pour le compte du Crous, les financent et les mettent à sa disposition. En contrepartie, 
le Crous reverse au bailleur social une redevance jusqu’à échéance du bail à l’issu duquel celui-ci 
devient, ou non, propriétaire du site, selon les conditions déterminées en amont. Comme le note le 
directeur d’une cité universitaire du Crous interrogé :

« Eux leur métier c’est de construire. Nous c’est de gérer, d’entretenir et d’encaisser 
les loyers et de reverser cette redevance auprès des bailleurs sociaux. Chacun y trouve 
son intérêt. Mais l’avantage pour eux, c’est qu’ils n’ont pas à faire toute la gestion, les 
problématiques d’entretien, s’il y a une panne. Ça, en l’occurrence, c’est le gestionnaire» 
(juillet 2017).

 
Si NLM est historiquement lié au Crous, cet organisme de logement social a par ailleurs tissé des 
partenariats avec des acteurs tels que Adoma, la filiale du Groupe SNI se consacrant au logement 
très social, mais aussi l’association Habitat Jeunes de Montpellier, membre du réseau de l’Union 
Nationale pour l’Habitat des Jeunes (UNHAJ). Ces partenariats présentent des atouts indéniables 
pour le bailleur social.
Ils permettent tout d’abord au bailleur social de se prémunir des risques d’impayés de loyer, position 
confirmée par la responsable du développement indiquant que l’une des contraintes des bailleurs 
en matière de logement des jeunes se trouve dans l’insolvabilité de certains jeunes : « je pense aux 
aspects financiers du jeune qui n’a pas les ressources pour assurer, pour garantir le paiement du 
loyer. D’où l’intérêt de travailler avec les associations qui peuvent aider à garantir le paiement du 
loyer » (juillet 2017). Mais, l’opérateur sollicité assurant le fonctionnement de la résidence se doit 
avant toute chose être solide financièrement, comme l’atteste cette responsable : 

« Il faut trouver un gestionnaire qui, entre guillemets, tienne la route et ait la solidité 
financière pour pouvoir nous payer la redevance qui correspond aux remboursements 
de nos investissements à nous » (juillet 2017). 

 
Dans le cas des liens entretenus avec le Crous, l’organisme HLM assure la construction et le 
financement de l’opération et, cet établissement public reverse au bailleur une redevance jusqu’à 
la fin du bail contracté : le Crous est alors locataire du Nouveau Logis Méridional et les étudiants 
signent, quant à eux, un contrat de sous-location lors de leur entrée dans la résidence. Le locataire se 
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Source : Studefi 2017.

Figure 24 : Résidence étudiante Océane à Massy 
(Studefi)

doit donc d’assurer le reversement d’une partie des loyers au bailleur et ce en toutes circonstances,  
« la somme est fixe que l’on soit plein ou pas plein » signale le directeur de cités universitaires du 
Crous (juillet 2017). 
Le principe est similaire dans le cadre des baux glissants contractés entre l’association Habitat Jeune 
et l’organisme HLM (ceci sera évoqué plus en détails par la suite) pour assurer la gestion de logements 
dédiés à des jeunes de moins de 30 ans dans la résidence intergénérationnelle en cours de livraison 
au Crès, à l’est de Montpellier. L’association assure ici le rôle du locataire et sous-loue les logements 
à des jeunes en difficultés. La gérante adjointe de l’agence NLM l’explique ainsi : 

« Les baux s’inscrivent ainsi dans le cadre d’un partenariat entre nous bailleur social 
et l’association en question. Ce partenariat n’est pas forcément matérialisé par une 
convention signée. Dans ce cas là, avec Habitat Jeune il est essentiellement basé sur 
la confiance portée et c’est un « gagnant /gagnant » parce que l’association réussit à 
loger ses jeunes, peut continuer à les suivre par le biais de rendez-vous hebdomadaires 
ou mensuels et nous, nous sommes couverts pour le paiement des loyers et par le suivi 
des jeunes » (juillet 2017).

Pour pallier ce type de difficultés engendrées par le turn-over des jeunes locataires, d’autres bailleurs 
sociaux ont pris le parti d’assurer tant la construction que la gestion de leurs résidences dédiées aux 
jeunes. C’est le cas d’Efidis, l’une des deux filiales du Groupe SNI implantée en Île-de-France et pesant 
plus de 54 137 logements en 2016. Cette entité a lancé en 2012 sa propre marque, Studefi, consacrée 
exclusivement au logement des étudiants. Pour cela, une équipe autonome a été constituée et se 
consacre aux missions de commercialisation et de gestion des résidences. De plus, un régisseur est 
présent au quotidien sur chacun des sites, constituant le principal interlocuteur des locataires et 
assurant notamment les états des lieux. Studefi possède ainsi plus de 3 600 logements en Île-de-
France, répartis dans dix-sept résidences. Face à la tension et à l’importance de la demande, ce parc 
est amené à s’accroître.
D’autres bailleurs, tel l’Office Public d’Habitat (OPH) Troyes Habitat, ont procédé similairement. 
Avec plus de 650 logements dédiés aux étudiants, que ce soit en résidences ou dans des immeubles 
collectifs de son parc, l’OPH a mis en place une équipe pour gérer cette offre spécifique. 



La gérante adjointe soulève un élément 
intéressant dans l’intervention des bailleurs 
en matière de logement des jeunes. Ce point 
de vue est également partagé par plusieurs 
des professionnels questionnés justifiant 
l’appui sur des partenaires pour assurer la 
gestion de résidences accueillant des jeunes 
par le défaut de compétences du bailleur 
en matière sociale. En effet, celui-ci n’est 
pas en mesure d’assurer la mise en œuvre 
d’un projet social propre à la résidence 
à destination des occupants. Dans le cas 
des résidences sociales, quand bien même 
le projet d’accompagnement n’est pas 
forcément systématique, les équipes du 
bailleur ne sont pas armées pour conduire 

ce type de mission. L’élaboration de partenariats avec des opérateurs ayant une expertise dans ce 
type d’intervention est à ce titre nécessaire pour le bailleur. Ainsi, comme le note la responsable du 
développement à propos du mode de gestion pour lequel a opté le bailleur social pour gérer ces 
résidences spécifiques aux jeunes  : « ce n’est pas forcément le métier du bailleur, c’est un métier 
de spécialiste de l’accompagnement social »(juillet 2017). Pour exemple, la résidence sociale de 
Baillargues, gérée par Adoma, dont 50 logements ont été réservés par le CFAI adjacent, se destine 
prioritairement à un public de jeunes âgés de 18 à 30 ans comprenant des jeunes suivant une 
formation, exposés à une situation d’emploi précaire ou bien de jeunes en rupture. Ceux-ci sont 
logés de manière transitoire et accompagnés dans un parcours d’insertion (accès à un logement, à 
l’emploi et à la formation, accès aux droits etc.) par une équipe compétente dans le champ social et 
dont ne dispose pas le bailleur social. 
Mais comme l’expose l’USH, cet appel à divers partenaires pour assurer la gestion de la relation 
locative avec les jeunes, par la mobilisation d’associations soit comme gestionnaires de la résidence 
soit comme locataires des logements « apporte plus de souplesse que la réglementation HLM pour 
les attributions et pour la facturation éventuelle de services » (USH, 2012).

	 3.1.2 Les bailleurs sociaux à l’épreuve du logement des jeunes

		 3.1.2.1 Des tentatives d’adaptation du parc social en proie à la frilosité 

Même si les demandes de logement social émanant de jeunes sont minoritaires dans la métropole 
montpelliéraine, celles-ci ne peuvent pas être occultées par les bailleurs sociaux. Conscient des freins 
à l’accès des jeunes au logement social causés par la configuration actuelle de leur parc de logements, 
Nouveau Logis Méridional s’efforce aujourd’hui à diversifier son offre en intégrant davantage de 
petits logements dans ses programmes comme en témoigne la responsable du développement : 
« On le voit aujourd’hui dans notre demande, on a tendance à adapter nos produits aux jeunes 
aujourd’hui en faisant plus de petites typologies ». Ceci est d’ailleurs encouragé dans le Programme 
Local de l’Habitat de la Métropole. Néanmoins, cette diversification présente des limites. Si l’intérêt 

Encadré 2 : Qu’est ce qu’une résidence 
sociale ? 

Les résidences sociales sont des solutions de logement 
temporaire, allant de six mois à deux ans. Le contrat 
est signé pour une durée d’un mois et reconduit 
tacitement. Ces résidences sont avant tout dédiées 
aux jeunes mères avec enfant(-s), aux ménages en 
situation d’exclusion, aux immigrés vieillissants 
ou bien encore aux jeunes actifs. Le logement doit 
nécessairement être la résidence principale de 
l’occupant. Le projet d’accompagnement social n’est 
pas automatique. Les résidences comportent tant de 
locaux privatifs que des locaux partagés dédiés à la 
vie de la résidence. 
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« est de proposer une gamme de typologie qui permettra de répondre à la demande des jeunes qui 
décohabitent », comme l’énonce la responsable développement, elle n’a pas pour seule vocation de 
satisfaire la demande de jeunes, mais à profiter à un public plus large, qu’il s’agisse de jeunes, de 
seniors où tout simplement, de personnes vivant seules. Le second frein soulevé par le bailleur réside 
dans une trop grande spécialisation. Les acteurs interrogés sont plus réservés quand à la production 
de petites typologies, en particulier de logements composés d’une seule pièce, qui peuvent ne pas 
correspondre aux attentes des demandeurs. Aussi, le bailleur opte pour des logements plus spacieux 
pouvant correspondre à un panel plus large de locataires :

« Le T1 on est un petit peu plus frileux parce que, c’est vrai que ça donne un produit très 
compétitif en termes de loyers au final, mais bon, ça ne correspond pas à la demande. 
Toute le monde demande une chambre à part, ne veut pas vivre dans la pièce à vivre. 
Donc du T1 on en fait très peu, à l’exception du logement étudiant. On a tendance à 
mettre une proportion de T2 qui est de 35 à 45 % dans nos programmes » (juillet 2017). 

Le chargé d’études interrogé va plus loin et s’interroge sur la pérennité d’une telle offre :

« Plus on va avoir un produit qui est typé, plus il va bien sur cibler une clientèle particulière 
mais plus vous aurez du mal à l’ouvrir à d’autres clientèles » (juillet 2017).

Le développement de petites typologies pouvant correspondre à un public plus jeune est freiné par 
un aspect financier. Comme le rappelle l’Union Sociale pour l’Habitat, « les petits logements [...] ont 
des coûts de construction plus élevés que la moyenne (charges fixes réseaux, sanitaires etc.) » (USH, 
2012). Cet aspect n’échappe pas au bailleur comme le relève la responsable du développement :

« Le frein c’est que construire un petit logement ça coûte plus cher que construire un 
grand logement parce qu’il faut amortir plus de pièces humides sur un petit logement. 
Voilà, le mètre carré de carrelage coûte moins cher qu’un mètre carré de salle de bain» 
(juillet 2017).

3.1.2.2 L’accès au foncier comme obstacle. Une problématique inhérente au logement 
social

Comme il l’a été montré dans les parties précédentes, les jeunes tendent à se concentrer dans les 
grandes agglomérations, là où le marché du logement est extrêmement tendu. Ceux-ci tiennent, le 
plus couramment, à résider à proximité ou dans le centre des villes afin de bénéficier des activités 
présentes dans les centres urbains, mais où les loyers peuvent être très élevés. Un autre facteur est 
loin d’être négligeable : celui de la desserte par les transports en commun. 
Or, dans l’agglomération montpelliéraine, la raréfaction du foncier et son corollaire, la hausse des 
prix du foncier, ainsi que la hausse généralisée des prix sur le marché du logement, constituent 
des obstacles de taille pour les bailleurs sociaux. Conjugués aux attentes des jeunes en matière 
de proximité, il devient difficile pour les organismes de logement social d’apporter des réponses 
à leurs attentes. Si l’accès au foncier ne concerne pas la seule problématique du logement des 
jeunes, mais bien le logement social en général, ceci ne facilite pas la production de logements 
destinés à ces publics. Par ailleurs, comme l’exprime la responsable développement, les bailleurs ne 
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Figure 25 : Résidence étudiante Persée, Juvignac (34)

Source : Crous de Montpellier, 2017.

Comme il l’ a été démontré antérieurement, 
si les jeunes recherchent des logements 
abordables, ils font également de la proximité 
des centres villes, des lieux d’études ou 
d’emplois ainsi que des transports en 
commun, les principaux critères de choix 
d’un logement. Or, face à le tension régnant 
sur le marché du logement, à un foncier 
cher et se raréfiant, comme c’est le cas 
dans l’agglomération montpelliéraine, les 
organismes HLM sont amenés à proposer 
des résidences moins centrales en termes 
d’emplacement, la condition sine qua non 

peuvent rivaliser avec les promoteurs immobiliers en capacité d’acheter des terrains à des coûts plus 
importants : 

« Le montage pour la construction c’est encore une autre difficulté parce que les 
bailleurs sociaux n’ont pas forcément accès aux terrains. A Montpellier, on est dans un 
marché particulièrement tendu où l’offre foncière est rare et chère et où il y a une forte 
concurrence avec la promotion immobilière qui peut acheter évidemment à des prix 
plus élevés que les bailleurs sociaux » (juillet 2017).

En effet, à la différence des promoteurs privés, non contraints par des prix de sortie réglementés, 
les bailleurs sociaux  « doivent équilibrer des opérations destinées à produire des logements à loyers 
plafonnés  ou en accession sociale » (USH, 2014).

		 3.1.2.3 Le logement des jeunes, une intervention caractérisée par sa ponctualité

La difficulté d’accès au foncier constitue un réel obstacle pour développer l’offre en logement social, 
y compris un parc de logements adaptés aux jeunes. A l’heure actuelle, proposer des logements aux 
jeunes repose surtout sur des opportunités. Ainsi, dans le cas de Nouveau Logis Méridional, si celui-ci 
s’efforce de réaliser une résidence dédiée aux jeunes ou aux étudiants chaque année (sur l’ensemble 
de son périmètre d’intervention), cette stratégie semble davantage guidée par les circonstances. 
Selon le directeur de l’agence Nouveau Logis Méridional de Montpellier, « le développement se fait 
aujourd’hui à partir d’opportunités » (juillet 2017). Ceci est également relevé par la responsable du 
développement interrogée et ce, en particulier au sujet des résidences étudiantes puisque le bailleur 
se positionne sur l’ensemble des appels d’offre du Crous dès lors que celui-ci envisage la construction 
d’une nouvelle résidence : 

« Est-ce que vous répondez à chaque fois aux appels d’offre du Crous où est ce qu’il y a 
un choix qui se justifie ? Non en général, c’est plutôt du systématique » (juillet 2017).

	 3.1.3 Les complexités des logements « jeunes » pour les bailleurs sociaux
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du Crous étant la proximité avec les réseaux de transports collectifs. Mais, lors d’une visite de la 
résidence étudiante Persée à Juvignac, propriété du Nouveau Logis Méridional, la directrice de la 
résidence exposait les difficultés liées à l’emplacement géographique de cette résidence, qui malgré 
la desserte immédiate par le tramway, souffre de son éloignement à l’égard du centre-ville et des 
établissements d’enseignement supérieur. La directrice mettait en évidence les réticences des 
étudiants face à cet éloignement. Le choix de la localisation constitue, pour le bailleur social, un 
véritable enjeu afin de garantir le remplissage de ses résidences, quand bien même celui-ci n’est 
pas directement impacté dès lors qu’un partenaire remplit le rôle de sous-locataire ou verse une 
redevance fixe au bailleur social. Ceci est d’ailleurs relevé par un chargé d’études du Groupe SNI : 

« Et puis après c’est des questions de proximité, et on le voit bien, non seulement vis-
à-vis d’un lieu d’études ou d’une agglomération ou d’un centre-ville. Et puis c’est la 
proximité des services, du style transports, lignes de bus, de train, et ça c’est vraiment 
des facteurs qui vont faire qu’un produit va être attractif ou ne vas pas l’être » (juillet 
2017).

Face à un public de jeunes particulièrement mobiles, les bailleurs sociaux pensent leur offre de 
logements au regard de situations provisoires en équipant, voire en meublant, les logements qu’ils 
sont amenés à proposer afin de rendre ces logements directement habitables pour les jeunes et leur 
permettre de réduire les coûts engendrés imputés à la mobilité (USH, 2012). 

3.2 UNE DIVERSITÉ DE MODES DE LOGEMENT  ET D’OPPORTUNITÉS À APPRIVOISER

Après avoir exposé les obstacles à l’intervention des bailleurs en matière de logement des jeunes, il 
s’agit désormais de mettre en lumière les opportunités qui s’offrent à eux.

	 3.2.1  Vers une évolution des modes de gestion du logement des jeunes par les ESH ?

Si les bailleurs sociaux peinent à assurer la gestion de l’offre en logements dédiés aux jeunes dont 
ils disposent, ils peuvent s’appuyer sur leurs partenaires à qui ils confient cette tâche. Pour cela, 
les organismes HLM peuvent mobiliser des dispositifs particuliers leur permettant de proposer des 

A RETENIR
Face à l’impératif du logement des jeunes, les bailleurs sociaux rencontrent de 
nombreuses difficultés, notamment liées à la réglementation s’appliquant au logement 
social, où les jeunes sont en concurrence directe avec les ménages prioritaires, à la 
structuration interne des bailleurs mais aussi aux particularités de l’offre dédiée aux 
jeunes. Néanmoins, les organismes de logement social ont tissé des partenariats 
étroits avec de multiples acteurs spécialisés et chargés de remplir les missions que les 
organismes HLM ne peuvent apporter.



logements sans toutefois avoir à en faire la gestion. Ainsi, le bail glissant est mobilisé depuis de très 
nombreuses années par les organismes de logement social et les associations dans l’optique de 
«favoriser l’accès et l’insertion durable dans le logement de certaines catégories de ménages en voie 
d’autonomie, grâce à une période transitoire de sous-location et d’accompagnement social » 5. Ainsi, 
ce bail est signé par l’association spécialisée qui devient le locataire principal du bailleur social et les 
occupants, les sous-locataires. Nouveau Logis Méridional s’est saisi de cette opportunité dans le cadre 
de son intervention au sujet des jeunes. Pour exemple, alors qu’une résidence intergénérationnelle  
est en cours de livraison au Crès (Cf. Figure 1 p. 10), plusieurs logements ont été réservés à un 
public de jeunes et confiés à l’association Habitat Jeunes de Montpellier. Aussi, à ce titre les jeunes 
occupants bénéficient d’un accompagnement social par une association œuvrant dans le champs 
de l’insertion par le logement. L’association se retire dès lors que l’occupant est suffisamment viable 
pour assumer le bail seul. In fine, ceci offre, aux bailleurs sociaux, la possibilité d’effectuer une sous-
location pour loger des jeunes rencontrant des difficultés d’accès au logement.

Promulguée le 28 décembre 2015, la loi relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
complétée par un décret du 3 mai 2017, rend possible, pour les bailleurs sociaux, l’attribution de 
tout ou partie des logements aménagés à cet effet, à des personnes en situation de handicap ou 
de perte d’autonomie liée à l’âge. Ceci ne s’applique pas aux logements relevant des contingents de 
l’État. De plus, cela ne s’inscrit que dans « le cadre de programmes bénéficiant d’une autorisation 
spécifique délivrée par le représentant de l’État dans le département » et celle-ci est subordonnée 
à l’obtention d’une décision favorable du Ministre en charge de cette compétence, puis étudiée par 
les services déconcentrés de l’État6. Cette avancée législative invite à se poser deux questions. Ne 
va- t-elle pas renforcer la concurrence à laquelle sont exposés les jeunes ménages dans l’attribution 
d’un logement social ? A l’inverse, au travers de cette avancée en faveur des publics, le plus souvent 
considérés comme « spécifiques », peut on percevoir une ouverture pour les bailleurs sociaux dans 
la prise en considération du critère d’âge pour attribuer un logement à un jeune puisque ce droit leur 
est désormais accordé dans les cas des «personnes en perte d’autonomie liée à l’âge » ? Cependant, 
cet aspect semble plus délicat à aborder à propos des jeunes. S’il est possible de qualifier et d’adapter 
un logement en raison du vieillissement, il est plus ardu d’adapter un logement à la jeunesse. 

3.2.2 Des avancées législatives comme potentiel de développement d’une offre 
adaptée

Au-delà des résidences étudiantes et des résidences sociales largement évoquées au cours de ce 
développement et, malgré les difficultés d’attribution de logement à des jeunes dans le parc social 
classique, les bailleurs sociaux peuvent proposer des solutions de logements très diverses à ce public. 
Certaines sont toutefois plus marginales et plus complexes à mettre en œuvre. 

Dans l’optique d’assouplir les conditions de location dans le parc social et d’engager le développement 
d’une offre pouvant se destiner aux jeunes, la loi Boutin du 25 mars 2009 relative à la Mobilisation 
pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion, dite loi Molle, a introduit une possibilité pour les 
organismes de logement social de louer des logements meublés (ou non meublés) à une ou plusieurs 
5 ANIL, « Sous-location avec glissement du bail », Habitat actualité, n° 117, septembre 2010, 24 p. 
6 Localtis, « Un décret précise les modalités de l’autorisation pour les logements sociaux destinés aux personnes 
âgées», 12 mai 2017.
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personnes âgées de moins de 30 ans, à des personnes justifiant d’un statut d’étudiant ou titulaires 
d’un contrat de professionnalisation ou d’apprentissage7. Non soumis au respect des plafonds de 
ressources, les jeunes locataires ne disposent pas du droit au maintien dans les lieux, en vigueur dans 
le parc classique (excepté pour des cas spécifiques remis en question dans cette même loi). Aussi, 
à l’issu d’un contrat de location unique, conclu pour une durée d’un an, les occupants ne peuvent 
rester dans le logement. Néanmoins, celui-ci peut être reconduit si le statut des occupants répond 
aux critères énoncés précédemment. Par ailleurs, le nombre de logements réservés à des jeunes 
doit être inscrit dans la Convention d’Utilité Sociale du bailleur, ou bien, à défaut être soumis à 
l’accord du préfet de département et après consultation de la structure intercommunale concernée. 
Mobilisée à titre expérimental dans l’optique d’apporter de la mixité sociale au sein de la résidence 
intergénérationnelle au Crès, Nouveau Logis Méridional ne s’est saisi que très récemment de cette 
possibilité offerte par la loi, en confiant, comme il l’a été exposé à plusieurs reprises, neuf logements 
ciblés « jeunes » en gestion à Habitat Jeunes. 
D’autres bailleurs sociaux ont perçu cette autorisation de la loi Molle comme une solution aux 
problèmes de vacances pouvant concerner les plus grandes typologies, notamment celles financées 
en PLS, et dont les familles ne peuvent en assumer les coûts en raison de loyers trop élevés. Ceci peut  
également permettre de rajeunir le peuplement du parc social. C’est notamment le cas d’Osica, l’une 
des deux ESH filiales du Groupe SNI implantées en Île-de-France. Depuis 2013, cette ESH expérimente 
la colocation dans plusieurs logements d’une même résidence à Rosny-sous-Bois. Chaque colocataire 
signe un contrat de bail directement avec le bailleur, aucune clause de solidarité n’ayant été mise 
en œuvre dans ce cas-ci. L’ Association pour le Logement des Jeunes Travailleurs (ALJT), avec qui le 
bailleur a tissé un partenariat, soumet, quant à elle, une liste de candidats à Osica. Conformément 
à la loi, les affectations sont réalisées en commission d’attribution8. Certains organismes HLM ont 
quant à eux noué des partenariats avec l’Association de la Fondation Etudiante pour la Ville (AFEV)  
dans l’optique de « développer des formules innovantes de colocation dans lesquelles des étudiants 
s’engagent à mener un projet collectif et solidaire sur leur quartier d’habitation » (USH, 2012), les 
KAPS (Koloc à projets solidaires), à l’image de Villeurbanne Est Habitat  ou de Le Mans Habitat. Il s’agit 
pour les bailleurs, de louer des logements meublés dans des quartiers prioritaires de la politique de 
la ville. Si les jeunes occupants n’ont pas à verser de dépôt de garantie ou de caution, ceux-ci doivent 
en contrepartie prendre part à des actions se consacrant au lien social dans le quartier9. 

Avec la loi Alur, un nouveau statut a été défini : celui de la résidence universitaire. Celle-ci peut 
accueillir des étudiants mais également des personnes âgées de moins de trente ans en stage ou en 
formation ainsi que des personnes titulaires d’un contrat de professionnalisation ou d’alternance.  
Elle doit comporter tant des locaux privatifs que des locaux communs dédiés à la vie de la résidence. 
Ces résidences peuvent être conçues tant dans le parc privé que dans le parc social où celles-ci sont 
donc conventionnées. Dans ce dernier cas, les contrats sont signés pour une durée d’ un an maximum, 
mais sont renouvelables. Les logements peuvent être loués meublés et sont affectés aux jeunes 
justifiant d’un statut d’étudiant. Les locataires ne bénéficient toutefois pas du droit au maintien dans 
les lieux. La loi promulguée le 27 janvier 2017, relative à l’égalité et à la citoyenneté, a étendu son 
champ d’application. Les bailleurs sociaux ont donc la possibilité de construire, d’acquérir et de gérer 
ces résidences universitaires.

7 Code de la Construction et de l’Habitation, article L. 422-8-4.
8 Centre d’études sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement, « Améliorer l’accès au logement des 
jeunes. Des initiatives locales aux propositions », 2016, 240 p.
9 Union Sociale pour l’Habitat, « Jeunes cherchent logement », Habitat et Société, n° 65, décembre 2012, 46 p. 
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Mais, la location ou la colocation dans le parc social via les baux issus de la loi Molle, ne constituent 
pas les seules solutions dont disposent les bailleurs sociaux pour proposer des logements aux jeunes. 
Aussi, certains d’entre eux tentent d’innover en mixant dans les résidences, les publics de jeunes 
accueillis : étudiants, jeunes salariés, jeunes en formation, saisonniers etc. Ainsi, l’organisme HLM 
Espacil, filiale du Groupe Action Logement, conçoit une grande partie de ses résidences meublées 
et équipées dédiées aux jeunes comme des résidences mixtes, à l’image de la Courneuve où 
étudiants et jeunes salariés cohabitent dans le même bâtiment, ou bien encore dans le treizième 
arrondissement de Paris où la priorité d’accès est donnée aux étudiants boursiers et aux chercheurs 
âgés de moins de 30 ans. Ce type de résidence exige une adaptation des bailleurs sociaux. Dans 
le cas de la résidence Oméga à la Courneuve, des modes de financements distincts sont mobilisés 
(PLS pour les logements étudiants, PLAI pour la partie résidence sociale), deux contrats différents 
sont établis (baux de un an renouvelables avec préavis d’un mois pour les étudiants, contrat d’un 
mois reconductible tacitement sur une durée maximale de deux ans pour les jeunes salariés, auquel 
s’ajoute un accompagnement social). De plus, les modes d’attributions ne sont pas les mêmes pour 
les étudiants et les jeunes salariés. Pour mettre en œuvre de telles résidences, ceci a impliqué, pour 
l’ESH, la constitution d’une équipe adaptée, chargée de gérer ces logements directement (USH, 
2015). A Bayonne, le bailleur Habitat Sud Atlantic a, quant à, lui conçu une résidence accueillant 
des jeunes apprentis et des travailleurs saisonniers durant la période estivale. Ici, la location peut se 
faire soit à la semaine, soit au mois, selon le public concerné. Ces formes de logement permettent 
de sortir de la logique « un public = un produit » et d’envisager le parcours résidentiel des jeunes. 
Dès lors que ceux-ci ne répondent plus aux « critères » exigés (justification d’un statut d’étudiant, 
par exemple), qu’advient-il d’eux ? Or, les difficultés que les jeunes peuvent rencontrer dans l’accès 
au logement, ne disparaissent pas systématiquement dès lors que ceux-ci changent de statut, parfois 
très perméables, un étudiant pouvant exercer un emploi en parallèle de sa formation.

A côté de ces solutions de logement, des alternatives existent, même si, pour l’heure, celles-ci 
demeurent marginales, et sont développées par quelques bailleurs sociaux, à l’instar du logement 
intergénérationnel. Instinctivement, ce mode d’habiter renvoie à l’accueil d’un jeune, le plus 
fréquemment un étudiant, chez une personne âgée à son domicile et relève davantage de l’initiative 
privée. Toutefois, il convient de préciser que ce type d’initiative est peu répandu, « les candidatures 
des personnes âgées sont bien moins nombreuses et traduisent leurs hésitations à partager leur 
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Figure 26 : Résidence mixte Oméga, Espacil, La 
Courneuve

Source : Espacil, 2017. Source : FJT Bayonne, 2017.

Figure 27 : Résidence mixte Robert Linxe, Habitat Sud 
Atlantic, Bayonne



espace privé » (Labit, 2013). Conçu comme une solution alternative, l’habitat intergénérationnel 
est encouragé par les pouvoirs publics et érigé, pour les seniors, comme une formule permettant le 
maintien à domicile. Elles se fondent quelques peu sur le modèle de l’habitat participatif, en pensant 
tant des espaces privatifs que des espaces collectifs. Depuis quelques années, des projets portés par 
des organismes HLM émergent et se fondent sur le modèle de la résidence intergénérationnelle, à 
l’image d’Espacil. Cette résidence doit ouvrir ses portes courant 2017 et s’adresse à des seniors, des 
jeunes actifs (sous le statut de résidence sociale) et des étudiants. Mais, comme l’écrit Anne Labit, 
les « réalisations concrètes sont encore très réduites » et relativement ponctuelles. Ceci s’explique 
notamment en raison de la complexité des montages financiers dans la mesure où ces résidences 
appellent des « outils très divers (aides à la pierre, opérations coeur de village, crédits d’impôts, aides 
sociales etc.), voire obligent à la création de nouveaux outils . Par ailleurs, « le coût du foncier et le 
manque de terrains disponibles constituent d’autres obstacles à la réalisation des projets d’habitat 
solidaires, qu’ils soient intergénérationnels ou pas » (Labit, 2012).
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Figure 28 : Une diversité de statuts juridiques pour loger les jeunes dans le parc social
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3.2.3 Une production de logements dédiés aux jeunes appelant une diversité de 
procédures

Si l’on se penche sur le programme du nouveau président élu, E. Macron, les difficultés que 
rencontrent les jeunes pour accéder à un logement sont admises. Pour cela, plusieurs objectifs sont 
affichés : créer un bail «mobilité professionnelle» pour les jeunes en mobilité d’une durée de trois 
mois à un an dans certaines zones tendues, s’appuyer sur les organismes HLM pour développer 30 
000 « logements jeunes » supplémentaires accessibles sans dépôt de garantie, sans caution et dont 
le bail ne serait pas renouvelable et enfin produire 80 000 logements pour les jeunes dont 60 000 
pour répondre aux besoins des seuls étudiants et 20 000 dédiés aux jeunes actifs. Ceci pose toutefois 
question : tandis que le « Plan 40 000 », ayant pour objectif de mettre en chantier 40 000 logements, 
soit par construction soit par réhabilitation, n’a pas été atteint, et que l’accès au foncier disponible et 
accessible est de plus en plus difficile, quels moyens permettront aux bailleurs sociaux de produire 
30 000 « logements jeunes » ? 

Même si la pénurie de foncier à laquelle sont confrontés les bailleurs sociaux ne concerne pas le 
seul logement des jeunes, mais touche le logement social dans sa généralité, ceci n’est pas sans 
effets sur les choix retenus et sur l’implication des bailleurs en ce sens. Avec la loi Molle de 2009, les 
bailleurs sociaux disposent de solutions juridiques devant les inciter au développement de leur offre 
en direction des jeunes, en particulier des étudiants. Il s’agit de : 

•	 L’ Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) : celle-ci « permet de mobiliser des 
terrains du domaine public de l’État pour la construction de logements sociaux 
étudiants» (USH, 2010). Le Crous, en tant qu’établissement public, peut y avoir recours 
quand il envisage la construction d’une nouvelle résidence étudiante. Cette procédure 
n’est active qu’à l’issue de la délivrance d’un titre d’occupation. Un opérateur est 
désigné à l’issue d’une mise en concurrence. Une fois les constructions achevées, le 
Crous verse à l’opérateur désigné un loyer équivalent à l’amortissement du capital, aux 
prévisions de grosses réparations, aux dépenses d’entretien et de maintenance ainsi 
qu’aux coûts de gestion. A la fin du contrat de location et à l’expiration de la durée de 
l’AOT, l’État devient propriétaire du bâti10.

•	 Le Bail Emphytéotique Administratif (BEA) : ce type de bail ne peut être conclu que 
pour les biens du domaine public afin de rendre une mission de service public ou bien 
encore une opération d’intérêt général. 

Les acteurs du bailleur social étudié, Nouveau Logis Méridional, affirment faire appel à l’une ou l’autre 
de ces procédures. Pour exemple, la résidence étudiante du Triolet, dont l’ouverture est programmée 
en septembre 2017, s’est faite à partir d’une mise à disposition d’un terrain appartenant à l’Etat par 
le biais d’une procédure d’AOT. 

10 Circulaire d’application relative à la procédure à suivre pour la construction de nouvelles résidences universitaires 
en date du 20 octobre 2010.



CONCLUSION

Au travers de cette partie, il s’agissait de mettre en lumière les capacités, ou non, d’intervention 
des bailleurs sociaux en matière de logement des jeunes. Mais, pour l’heure, leur action fait face à 
des obstacles non négligeables et en inadéquation avec le profil des jeunes : baisse de la rotation 
dans le parc social classique, délais d’attribution excessivement longs, typologies des logements 
du parc social inadaptées. L’ organisation interne des bailleurs apparait, par ailleurs, comme un 
frein supplémentaire à cet investissement et les tentatives d’adaptation du parc classique se 
font à petits pas. Cependant, face aux avancées législatives, les organismes HLM se saisissent de 
ces opportunités pour diversifier leur offre et apporter davantage de réponses aux attentes des 
jeunes. Les partenariats noués constituent de réelles chances pour les bailleurs, leur permettant 
ainsi d’intervenir, quand bien même ils ne prennent pas systématiquement part à la gestion de 
l’offre qu’ils développent. 

A RETENIR
Pour conclure, malgré les nombreux obstacles freinant l’intervention des bailleurs sociaux 
en matière de logement des jeunes, ceux-ci peuvent compter sur des partenariats solides 
avec des acteurs spécialisés mais également sur les avancées législatives progressives, 
étendant peu à peu les possibilités d’actions des organismes HLM à ce sujet. Alors que 
pour certains bailleurs sociaux l’heure est à l’expérimentation, d’autres se sont saisis de 
ces nouvelles opportunités offertes par la loi et se sont adaptés en conséquence. 
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Encadré 3 : Qu’est ce qu’une VEFA ? 

Dans le Code de la Construction et de l’Habitation, 
la Vente en l’État Futur d’Achèvement est définit 
comme « le contrat par lequel le vendeur transfère 
immédiatement à l’acquéreur ses droits sur le sol 
ainsi que la propriété des constructions existantes. 
Les ouvrages à venir deviennent la propriété de 
l’acquéreur au fur et à mesure de leur exécution ; 
l’acquéreur est tenu d’en payer le prix à mesure de 
l’avancement des travaux. Le vendeur conserve les 
pouvoirs de maître de  l’ouvrage jusqu’à la réception 
des travaux » (article 1601-3 du CCH).
La loi permet aux bailleurs sociaux d’acheter, 
notamment, des logements en construction financés 
par des prêts de la CDC à des promoteurs, des 
immeubles caractérisés comme logement-foyer ou 
résidence hôtelière à vocation sociale. 

Dans d’autres cas,  les organismes de   
logement social peuvent choisir d’acquérir le 
terrain, comme ce fut le cas pour Nouveau 
Logis Méridional pour la construction de 
la résidence sociale de Baillargues, ou 
bien encore se porter acquéreur dans 
le cadre de VEFA. Ce fut le cas pour ce 
bailleur au Crès dans le cas de la résidence 
intergénérationnelle, vendue en bloc par le 
promoteur immobilier Amétis au Nouveau 
Logis Méridional. Les bailleurs sociaux 
ne sont pas en mesure de concurrencer 
les promoteurs dans l’acquisition de 
foncier en raison du plafonnement 
des loyers à l’issue de l’opération. 
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CONCLUSION 
GÉNÉRALE



Ce mémoire a été l’occasion de se pencher sur la problématique du logement des jeunes, et 
plus particulièrement au prisme des bailleurs sociaux. Pour cela un bailleur social investi dans le 
logement des étudiants a été retenu afin d’illustrer les difficultés rencontrées par ces organismes 
de logement social, ainsi que les moyens dont ils disposent et qu’ils peuvent mettre en œuvre pour 
tenter d’apporter des réponses à ces besoins. Au terme de ce travail, quelles conclusions peuvent 
désormais être énoncées ? 

La première partie de ce développement a permis de rendre compte de la difficulté qu’il réside autour 
de la définition de la jeunesse, fréquemment conçue comme une étape s’intercalant entre l’enfance 
et l’âge adulte. Pour autant, cette notion qui continue à faire débat soulève les interrogations des 
chercheurs. L’étude des données quantitatives, bien que s’appuyant sur des découpages en tranches 
d’âge construites à des fins statistiques, permet de dresser un constat : celui d’une jeunesse  qui n’est 
absolument pas homogène. Celle-ci recèle une très grande diversité relevant tant de l’origine sociale, 
de la formation des individus, de leurs ressources, de leur situation professionnelle ou familiale. 
Autant de facteurs contribuant à forger des parcours très distincts, faisant ainsi de cette « jeunesse 
», une population plurale. Egalement marqués par une extrême complexité, les jeunes, au regard 
de leur hétérogénéité, ne rencontrent pas les mêmes difficultés pour accéder à un logement. Le 
départ du domicile parental n’est pas toujours définitif est peut être marqué par des allers-retours 
s’éternisant plus où moins dans le temps. De faibles ressources, un accès difficile à l’emploi, une 
grande mobilité... rendent ce processus d’accès au logement parfois compliqué. Pour certains jeunes, 
l’accès au logement peut constituer une véritable épreuve.

Dans une seconde partie, la question du rapport des jeunes au logement social a été posée. Pour 
cela, une étude du logement des jeunes dans la métropole de Montpellier ainsi que du bailleur social 
Nouveau Logis Méridional a été effectuée. Ceci a permis de faire un état des lieux des solutions que ce 
bailleur est aujourd’hui en capacité d’apporter pour les loger. Par ailleurs, il a été démontré qu’ils sont 
très peu représentés dans le parc social, confronté à une baisse de la rotation et à un vieillissement 
de sa population. Qui plus est, les files d’attentes et les délais d’obtention d’un logement, dépassant 
parfois les trois ans, ne coïncident pas forcément avec les attentes des plus jeunes. Surreprésentées, 
les grandes typologies de logements caractérisent le parc social classique, mais, ne sont pas en 
adéquation avec la composition des jeunes ménages d’aujourd’hui, formés surtout de personnes 
seules. Néanmoins, ceux-ci sont moins enclins à formuler une demande de logement dans le parc 
social, qui n’apparaît pas comme une solution spontanée de logement chez les plus jeunes. 

Enfin, dans un dernier point, la question des difficultés que peuvent rencontrer les bailleurs sociaux 
pour apporter des solutions de logement aux jeunes ainsi que des opportunités dont ils disposent 
ont été abordées. Il en ressort donc que les organismes HLM font face à des obstacles pouvant freiner 
leurs interventions en matière de logement des jeunes : organisation interne inadaptée à la gestion 
d’un public constamment en mouvement, rigidité du parc social,  jeunes ménages concurrencés 
dans l’accès à un logement social par les ménages prioritaires, frilosité des organismes de logement 
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social à développer une offre composée de petites typologies, mais également freinés par des 
obstacles récurrents dans l’intervention des bailleurs sociaux, à savoir l’accès à un foncier abordable. 
Néanmoins, les organismes de logement social se saisissent progressivement des opportunités 
créées par les avancées législatives pour apporter des réponses progressives, mêmes si certaines 
demeurent, pour l’heure, marginales. 

Aussi, les deux hypothèses, formulées à l’origine de la démarche de recherche, s’en trouvent ainsi 
confirmées. L’ organisation des bailleurs sociaux et le fonctionnement du logement social sont, pour 
l’heure inadaptés aux exigences des plus jeunes. De même, les typologies proposées ne permettent 
pas de répondre aux besoins d’une population essentiellement constituée de ménages d’une seule 
personne. 

Il est vrai que la problématique du logement des jeunes au prisme des bailleurs sociaux est encore 
peu développée dans la recherche scientifique et qu’il est très difficile d’énoncer des conclusions 
générales sur leur implication dans le logement des jeunes. Toutefois, ceci suscite l’interrogation de 
divers acteurs, tels l’Union Sociale pour l’Habitat qui met en œuvre des groupes de travail à ce sujet 
ou bien encore le CEREMA qui a publié une étude dans laquelle l’apport des bailleurs est évoqué.
Les conclusions énoncées ici ont vocation à s’inscrire dans une démarche de recherche plus large 
et à être enrichies par les apports d’autres travaux. Aussi, il pourrait être intéressant de croiser la 
méthodologie adoptée par deux bailleurs sociaux sur un même territoire. De même cette étude 
pourrait être menée tant sur des territoires où la problématique du logement des jeunes est opportune: 
concentration de jeunes sur le territoire, présence conséquente d’étudiants, agglomération faisant 
face à de vives tensions sur le marché du logement etc. Des villes comme Lyon, Aix-en-Provence ou 
bien encore Paris pourraient se prêter à ce type de recherches. A l’inverse, il ne serait pas dénué 
d’intérêt de se pencher sur l’intervention des bailleurs sociaux dans des territoires plus modestes, 
moins « propices » à l’accueil de jeunes, où cette population est moins représentée. Enfin, l’étude à 
partir d’organismes HLM de plus ou moins grande envergure peut être envisagée. 
 

S’il s’agissait au cours de ce mémoire de s’interroger sur l’apport des bailleurs sociaux aux besoins 
en logement des jeunes, à l’issue de ce travail une question reste en suspend. Comment mesurer 
les besoins en logement des jeunes ? Lors de ce travail, les arguments défendus étaient avant tout 
ceux des « concepteurs », mais quant est-il des principaux concernés, à savoir les jeunes ? Quelles 
sont leurs attentes ? Comment définir aujourd’hui leurs besoins sans mobiliser les connaissances 
pratiques de cette population ?  
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ANNEXE 1 : Répartition des ménages selon la taille du ménage et l’âge de la personne 
de référence en France, en2014

Source : Insee, RP 2014, exploitation complémentaire
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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ANNEXE 2 : Délai d’attente pour l’obtention d’un logement social en 2015

Source : www.parismatch.com/Actu/Societe/Logement-social-les-delais-d-attente-sont-ils-les-memes-partout
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ANNEXE 3 : Tableaux de la demande initiale et de la demande satisfaite en logement 
social en 2015

Source : Demande de logement social, Ministère du Logement et de l’Habitat Durable, 2015.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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ANNEXE 4 : Répartition de la population par tranches d’âge dans la Métropole de 
Montpellier
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ANNEXE 5 : Composition des ménages métropolitains par tranches d’âge en 2014

Source : Insee, RP 2014, exploitation principale
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ANNEXE 6 : Indicateurs statistiques propres à la Métropole de Montpellier

Source : Insee, RP 2013.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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Source : Insee, RP 2013 ; Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, 2016.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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Source : Données internes, Groupe SNI, 2017.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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Source : RPLS, 2016.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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Source : Insee, RP 2013.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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Source : RPLS, 2016 ; Clameur, 2017.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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Source : Insee, RP 2013.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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ANNEXE 7 : Organisation interne du Groupe SNI

GROUPE SNI 

SNI

SAINTE-BARBE

Cinq établissements 

SNI Ile-de-France
25 000 logements 

SNI Grand-Ouest 
10 000 logements

SNI Sud-Ouest 
13 000 logements 

SNI Sud-Est 
15 000 logements 

SNI Nord-Est 
15 000 logements 

13 200 logements 

75 000 logements 

EFIDIS
54 000 logements 

OSICA
55 000 logements 

NLE
3 800 logements 

SCIC Habitat Bourgogne
8 700 logements 

SCIC Habitat Auvergne 
et Bourbonnais
4 500 logements 

SCIC Habitat Rhône-Alpes
9 000 logements 

NLA
4 000 logements 

NLP
7 000 logements 

NLM
11 000 logements 

Coligny
6 000 logements 

10 000 logements 
SAMO

10 000 logements 

NL Centre-Limousin

La Plaine-Normande
11 000 logements 

 ADOMA
70 330 logements 

AMPERE GESTION

Logement libre et intermédiaire

Logement social 

Logement très social

Gestion de fonds

Source : Groupe SNI, 2017.
Réalisation : A. Mailland, 2017.
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ANNEXE 8: Organisation territoriale du Groupe SNI

Source : Groupe SNI, 2016 Source : Groupe SNI, 2016

	 Le Groupe SNI, filiale de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), est implanté sur 
l’ensemble du territoire métropolitain et revendique un patrimoine de plus de 348 000 logements. 
Il est composé de cinq établissements SNI, régis par le statut de Société d’Économie Mixte, et de 
treize ESH : EFIDIS, OSICA, NLE, NLA, NLP, NLM, NLCL, Plaine Normande, Coligny, SAMO, SCIC Habitat 
Auvergne et Bourbonnais, SCIC Habitat Rhône-Alpes et SCIC Bourgogne. Tandis que les ESH se 
consacrent au logement social, les établissements SNI se dédient, quant à eux, au logement libre et 
intermédiaire.
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ANNEXE 9 : Entretien réalisé avec une responsable du développement du Groupe SNI

Cet entretien a été réalisé le 21 juillet 2017 en face à face.

Comment sur l’agglomération montpelliéraine NLM peut apporter des réponses aux besoins en 
logement des jeunes ?
Comme je vous l’avais dit, on a plusieurs façons d’apporter des réponses. On a partenariat avec le 
Crous de Montpellier en particulier. C’est lié aussi à l’histoire de la société qui a 50% de son patrimoine 
constitué de logements étudiants. C’est vrai que c’est essentiellement une offre autour du logement 
étudiant que le NLM est en mesure de proposer aujourd’hui, parce qu’elle a un patrimoine très 
important. Le NLM c’est 12 000 logements, donc ça fait à peu près 5 000 ou 6 000 logements étudiants 
dans son patrimoine. Elle a, et continu en construction neuve à produire du logement étudiant en 
partenariat, toujours, avec le Crous de Montpellier. Il arrive aussi d’avoir des partenariats avec des 
écoles et d’assurer directement la gestion. Il faut savoir que le métier d’un bailleur social n’est pas 
de gérer du logement étudiant avec des baux de courtes durées. L’habitude c’est plutôt de gérer du 
logement familial. Quand on gère du logement étudiant avec le Crous, le Crous est gestionnaire. On 
est porteur de l’investissement, des murs de l’immeuble, on construit, on le finance et on le met 
à disposition du Crous qui en assure la gestion locative et l’entretien courant de l’immeuble et le 
loue aux étudiants. Ça c’est le montage… en plus c’est un partenaire d’intérêt général, comme nous, 
ça fait partie des missions d’un bailleur social que de répondre à ces missions d’intérêt général. 
Pourquoi on ne gère pas directement le logement étudiant ? Parce que c’est des modalités de 
gestion particulières qui nécessitent des ressources en personnel beaucoup plus importantes, une 
présence sur le site… Et puis une démarche commerciale beaucoup plus intense aussi pour laquelle 
on n’est pas forcément structuré. On le fait quand on a un partenariat avec une école qui elle nous 
assure le remplissage de la résidence. La clientèle est captive, entre guillemets, et donc là on peut 
mettre du personnel qui assurera la gestion locative, le quotidien, mais pas cette formule, enfin 
pas la commercialisation, qui peut poser quelques difficultés. Ça c’est une forme de partenariat, 
le logement étudiant. Après on en a, mais dans le même type de montage, on a une autre forme 
de partenariat, une autre forme de réponse, c’est les foyers pour jeunes travailleurs. Ça aussi c’est 
financé avec des financements spécifiques de la Caisse des Dépôts, c’est un montage spécifique type 
résidence sociale, parce que le logement social vous avez le logement banalisé, le logement foyer et 
ça ne marche pas tout à fait de la même façon dans le montage. Après foyers de jeunes travailleurs, 
ça veut dire qu’on travaille avec des partenaires qui sont gestionnaires et qui en plus proposent 
un accompagnement social. La résidence sociale, la formule c’est qu’il y a aussi un projet social 
d’accompagnement où les partenaires, à la fois gestionnaires trouvent tout un réseau de partenaires 
pour aider ces occupants, les jeunes, à trouver du travail, à les appuyer dans leurs démarches de 
réinsertion dans un logement de longue durée, parce que la résidence sociale, c’est un logement 
de courte durée, les baux sont de un an renouvelables une fois. Le but c’est d’accompagner les 
populations vers une insertion plus pérenne. Après dans notre parc plus classique, on a des petites 
typologies, peu finalement, assez peu. C’est vrai que sur Montpellier c’est une ville étudiante, 60 000 
étudiants pour 240 000 habitants, c’est quand même énorme. Mais il y a quand même pas mal d’offre 
Crous, c’est plutôt comme ça que nous on y répond. Après, si, on a une petite expérience au Crès 
où on va louer du logement meublé. Alors on s’est dit plutôt jeune, l’idée ce n’était pas forcément 
jeune mais ça peut être l’idée d’une réponse aussi à l’égard des jeunes, les studios meublés, parce 
que normalement le logement social c’est de la location nue exclusivement. La loi permet la location 
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meublée dans certains cas et notamment pour les jeunes de moins de 30 ans.

Dans quel cas cela s’inscrivait-il au Crès ? 
C’est une résidence importante, parce qu’il y a 92 logements et on avait envie d’apporter de la mixité 
dans cette résidence, c’était surtout ça l’idée. Donc ne pas faire que 92 logements familiaux pour 
assurer une meilleure pérennité des conditions de vie sociale dans une résidence conséquente. On 
voulait diversifier les publics. On a conçu les logements pour avoir un tiers de logements familiaux, 
un tiers de logements pour seniors et un tiers de logements plutôt jeunes, des petites typologies. Et 
du coup on s’est dit qu’on va utiliser cette formule que permet la loi, de location meublée et on va le 
tester. Donc c’est pour ça que c’est intéressant de voir aujourd’hui si la réponse aboutit puisqu’on est 
en train de le mettre en location. Le Crès c’est une ville de deuxième couronne de Montpellier, mais 
bon qui est toute proche. Il y a le tramway à côté. Donc il pouvait intéresser une population jeune 
basée à Montpellier mais avec le tram susceptible de venir jusqu’au Crès.

Pourquoi au Crès ? Est-ce qu’il y a un lieu de formation ? Sur quoi repose l’idée d’avoir mis des 
jeunes ?
C’est vrai que ce n’est pas forcément, contrairement au foyer de jeunes travailleurs que l’on a créé à 
Baillargues à côté du pôle formation des métiers de la métallurgie ou on avait besoin de logements 
pour répondre aux besoins de ces étudiants. Là au Crès ce n’est pas le cas, c’est vrai, mais bon c’est 
plutôt pour cibler une population étudiante qui grâce au tram pourrait aller jusqu’au Crès.

Ça été décidé comment d’intégrer des jeunes ?
C’est ce choix-là. On sait intuitivement que la demande des jeunes est importante. Après nos 
gestionnaires savent… ils ont des demandes de spécialistes qui gèrent les foyers de jeunes travailleurs 
avec qui ils peuvent avoir aussi des partenariats. Je ne sais pas si elle vous a parlé de baux glissants 
avec Habitat Jeune qui est une association qui s’occupe d’insertion des jeunes et qui elle peut 
prendre le bail et sous-louer à la population qu’elle a identifié avec un fort besoin de logement et 
d’accompagnement pour qu’à termes, le bail soit conclu directement entre le jeune et le Nouveau 
Logis Méridional quand il n’aura plus besoin d’accompagnement. C’est ça le principe du bail glissant.

Au Crès, qui est ce qui assure la gestion de ces logements ? 
C’est le NLM mais qui du coup a comme interlocuteur Habitat Jeune, par exemple. Les gestionnaires 
travaillent avec une multitude de partenaires. Habitat Jeune va peut-être prendre deux ou trois 
logements, mais ça peut être aussi avec le CCAS de la ville qui identifie une population qui a des 
besoins. Dans la conception initiale on n’a pas pris beaucoup de risques en connaissant les besoins 
locaux. Aujourd’hui les partenariats sont en train d’être mis en œuvre avec tout ce réseau de 
partenaires associatifs.
Alors ça fait partie des réponses que le Groupe doit offrir aujourd’hui en matière de logements et 
avec une volonté de favoriser la mixité, de favoriser les échanges intergénérationnels mais aussi 
sociaux, d’assurer un peu plus de convivialité. Bon l’objectif il est aussi, j’allais parler de paix sociale, 
ce n’est pas tout à fait ça, mais c’est que la résidence fonctionne à termes. La décision, ça se passe 
plutôt au niveau direction générale du NLM, ce sont des objectifs fixés par l’État. Les opérateurs 
sociaux ont l’obligation de définir leur stratégie patrimoniale et de dire à quel public on s’adresse. 
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Le NLM a prévu dans sa CUS une résidence sociale tous les deux ans. C’est un objectif qu’on s’est 
fixé par rapport à ce besoin-là. La résidence intergénérationnelle n’était pas spécialement prévue 
mais elle répond d’une manière ou d ‘une autre à cette stratégie. Les textes ont évolué mais il faut 
effectivement des autorisations types DDCS qui valident le projet social d’accompagnement pour la 
résidence foyer jeunes travailleurs de Baillargues et également ici aussi on a travaillé avec la CARSAT 
qui nous a aidé à financer une partie de l’investissement lié à la création d’une salle de convivialité 
au sein de la résidence. Il a fallu motiver et expliquer comment on allait utiliser cette salle et tout le 
réseau d’animation qu’on allait mettre en place. Effectivement il y a des autorisations préalables à la 
fois pour obtenir les financements et à la fois pour avoir ces autorisations spécifiques en résidence 
sociale, on valide le projet social d’accompagnement, c’est l’État, le représentant de l’État localement 

Est-ce que cela s’est fait sur un foncier qui vous appartenait ou pas du tout ? 
Le montage pour la construction c’est encore une autre difficulté parce que les bailleurs sociaux 
n’ont pas forcément accès aux terrains. On est dans un marché particulièrement tendu où l’offre 
foncière est rare et chère et où il y a une forte concurrence avec la promotion immobilière qui peut 
acheter évidemment à des prix plus élevés que les bailleurs sociaux mais par contre il y a certains 
promoteurs qui se sont spécialisés dans la vente en bloc à des bailleurs sociaux. Là c’est le cas c’est 
un terrain qui avait été maîtrise par Amétis qui nous a proposé de construire et de nous vendre en 
bloc la totalité de l’opération. C’est une VEFA.

Dans quels territoires intervenez-vous à l’échelle de la métropole ? Est-ce que vous misez sur 
certaines zones, est ce qu’il y a un ciblage par rapport aux jeunes ?
On reste vraiment sur la ville centre.  Après le logement social, d’une manière générale, il est très 
attractif et répond aux jeunes qui sont en début de parcours résidentiel. Et c’est pour ça qu’il y a 
une grosse évolution. De toute façon la stratégie du Nouveau Logis c’est plutôt de travailler sur la 
Métropole première et deuxième couronne. Il y a suffisamment d’activité sur la métropole et les 
besoins sont quand même concentrés sur la métropole montpelliéraine où se trouve la plus importante 
activité économique. Donc nous on se concentre sur la métropole. Dans son développement le NLM, 
le nouveau logement a beaucoup évolué. Avant on avait un produit centré T3-T4. Aujourd’hui on 
manque d’offre de petits logements. Suite à ce constat là on a tendance à construire beaucoup 
plus de petits logements. Le T1 on est un petit peu plus frileux parce que c’est vrai que ça donne un 
produit très compétitif en termes de loyers au final mais cela ne correspond pas à la demande. Tout 
le monde demande une chambre à part, ne veut pas vivre dans la pièce à vivre. Donc du T1 on en fait 
très peu à l’exception du logement étudiant. On a tendance à mettre une proportion de T2 qui est de 
35 à 45 % aujourd’hui dans nos programmes, pour répondre avec un produit de type T2 très compact 
d’une quarantaine de mètres carrés et des T2 beaucoup plus généreux de 48 m² pour répondre plus 
ou moins à différents profils de locataires.

Est-ce qu’il y a une stratégie qui a été définie chez NLM propre aux jeunes et vous l’expliquez 
comment ? 
On fait partie d’un Groupe dans lequel il y a une stratégie, je ne sais pas si vous avez vu le Livret 
Orange, qui définit les axes stratégiques de la société en direction des jeunes plus particulièrement. 
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Quelles sont les contraintes pour NLM dans les réponses qu’il peut apporter, ou non, en matière 
de logement des jeunes ? 
Oui il y en a. Alors ça les gestionnaires vous le diraient mieux. Je pense aux aspects financiers, au 
jeune qui n’a pas les ressources pour assurer, pour garantir le paiement d’un loyer. Ça c’est un frein. 
D’où l’intérêt de travailler avec des associations qui peuvent aider à garantir le paiement du loyer. 
Le frein c’est que construire un petit logement ça coûte plus cher que construire un grand logement 
parce qu’il faut amortir plus de pièces humides sur un petit logement. Le mètre carré de carrelage 
coûte moins cher qu’un mètre carré de salle de bain. Ça fait partie des freins.
On n’a pas tendance, sauf pour les produits spécifiques étudiants et foyers jeunes travailleurs à avoir 
une réponse très ciblée ou on va faire une résidence exclusivement dédiée aux jeunes. En fait on 
s’adresse à tous publics et dans nos résidences. Il faut qu’il y ait pour la personne seule, un jeune ou 
un moins jeune, et pour les familles, et pour les seniors, et beaucoup de familles monoparentales 
aussi. 

Vous parlez du foncier tout à l’heure, est ce que c’est un frein potentiel ?
Au développement de l’offre, clairement. Clairement, mais je dirai que c’est même un frein au 
développement du logement social en général.

Est-ce que vous pourriez m’expliquer, comment vous procédez pour monter les résidences 
étudiantes avec le Crous ? A quoi cela répond-il ? 
D’abord le Crous a un plan d’entretien de son patrimoine puisqu’ils ont quand même pas mal 
de logements. Ils doivent avoir au moins une dizaine de milliers de logements et un plan de 
développement également. Donc le Crous est un établissement public mais qui relève de l’État, et 
donc il a un patrimoine sur lequel il peut également arbitrer en termes de renouvellement et de 
densification. Il peut faire de la maitrise d’ouvrage, il lui arrive de construire, mais c’est la stratégie 
du Crous : soit il développe lui-même, soit il fait appel à des opérateurs sociaux, généralement, qui 
peuvent justement répondre à leurs besoins de construction de nouvelles résidences sur des terrains 
dont l’État est propriétaire. Le montage c’était, je vous mets le terrain à disposition sur forme d’une 
Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) du terrain sur une durée qui permet d’amortir les coûts 
de construction et vous me construisez la résidence que vous entretiendrez. On se répartit l’entretien 
de la résidence. En fait on garde nous les gros équipements, et eux entretiennent le courant. Donc 
nous on le finance, on le construit, on le met à disposition moyennant une convention de location 
globale au Crous qui ensuite le loue pendant la durée de cette mise à disposition et c’est lui qui assure 
les attributions aux étudiants. Aux termes du bail, enfin de l’occupation temporaire, l’immeuble 
revient en propriété au Crous.

Comment vous optez pour le bail emphytéotique ou pour l’AOT ?
Ça, ça dépend de la nature du terrain justement, de qui est propriétaire du terrain. Si c’est l’État, 
c’est forcément une autorisation d’occupation temporaire du terrain.  L’État, ce sont des terrains 
inaliénables dans leur définition, donc on nous autorise à occuper le terrain. C’est un montage plutôt 
à risque, parce que le droit public, parce que le droit privé il y a des conditions dans la convention, 
tandis qu’on peut être amené à être sorti du bail pour des raisons de droit public.P pour l’instant moi 
j’en ai monté en AOT, par exemple, Triolet avenue Fliche, la résidence de 315 étudiants on est sur du 
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terrain appartenant à l’État. On a fait un autre montage sur la résidence du Parc au Parc Montcalm 
sur le site de l’EAI, où là, le terrain appartient à la ville. La ville nous l’a mis à disposition moyennant 
une convention et nous, nous avons construit les constructions, enfin pas construit parce que c’était 
une réhabilitation d’un immeuble existant. C’était les bâtiments accueillaient les élèves officiers de 
l’École d’Application de l’Infanterie qui quand les militaires sont partis, ont été mis à disposition. On 
a eu ce projet du coup de créer une offre de logements étudiants parce que c’était particulièrement 
adapté. Donc là c’est un montage un peu différent. Baillargues effectivement, on a acheté le terrain 
donc là on reste propriétaire des constructions.

Pourquoi avoir choisi d’aller à Baillargues ? C’est quoi qui a motivé l’intervention de NLM ?
Alors il y avait une stratégie… alors comment ça s’est passé, c’est une bonne question. Il y avait ce pôle 
formation qui a un pôle important, qui a des équipements, il y a un vrai investissement de la Région 
dans le domaine de la formation. Le problème c’est que ce pôle n’offre pas de logements pour les 
alternants qui sont en formation. Donc il y a un fort besoin des étudiants qui se logeaient dans le parc 
privé un peu comme ils pouvaient. Là c’est la volonté politique de répondre à ce besoin, d’assurer 
aussi que ce pôle formation fonctionne parce que s’il n’y a pas de logements les jeunes ne vont peut-
être pas choisir de se former dans ce centre-là. Donc il fallait aussi offrir un accompagnement dans 
cette formation et du logement. La ville a pris la décision de mettre à disposition des terrains, a lancé 
une consultation, plusieurs opérateurs ont répondu. Elle s’est inscrite dans un projet plus global 
parce que ce terrain pouvant accueillir cette résidence mais aussi dans une zone d’activités, d’autres 
activités. Il fallait proposer un projet global avec la résidence et permettre que d’autres activités 
puissent s’installer sur le site. C’est comme ça que ça s’est passé. 

C’est pour accueillir quel type de public à Baillargues ? 
Baillargues, alors c’est des jeunes. Des jeunes qui ont moins de 30 ans. Effectivement il y a une partie 
qui est réservée par le pôle formation qui a dit moi j’en réserve 50 sur les 111 et il y a une priorité sur 
les 50 là pour les jeunes qui sont en formation chez eux. Et après, le gestionnaire a lui tout un réseau 
habituel de partenaires qui ont besoin de logements. Alors ça peut être des jeunes plus en difficulté. 
Je sais par exemple qu’ils ont logé une jeune maman célibataire avec un petit enfant. Un public qui 
a aussi besoin d’un logement d’urgence et que l’on doit accompagner après vers un logement plus 
pérenne, avec normalement cette cible moins de 30 ans. 

Cela s’inscrit dans quel statut juridique : est-ce que c’est la résidence sociale, le foyer ? C’est quoi 
la différence ?
En fait il y a plusieurs catégories, c’est un peu compliqué. Enfin dans le logement social vous avez le 
logement familial et les résidences sociales, vous avez aussi les pensions de familles qui sont des sous 
catégories de logements. Et après vous avez plutôt la classification technique et comme ça évolue 
régulièrement, la terminologie. Le logement familial c’est un loyer où les charges sont facturées à 
part. En résidence sociale, vous avez, un, un projet social d’accompagnement qui n’existe pas dans 
le logement social classique et deux, le loyer qu’on facture… on facture aux locataires non pas un 
loyer mais une redevance qui comprend à la fois un loyer et des charges, tout est inclus y compris les 
charges de fonctionnement, d’accompagnement éventuellement de la résidence.
C’est le même montage qu’avec le Crous en fait. Nouveau Logis a construit la résidence, l’a financé 
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et a signé une convention de mise à disposition avec Adoma qui en assure la gestion locative et qui 
attribue les logements avec son réseau de partenaires pour répondre à un public spécifique.

A l’issue, est ce que c’est comme pour le Crous, ça vous revient ou comme Adoma est une filiale du 
groupe SNI, est ce que ça restera à Adoma ? 
Il y a des chances pour que ça reste au NLM mais que la convention soit renouvelée. Là par exemple, 
ce n’est pas les jeunes, on a une résidence autonomie, une résidence pour personnes âgées qui était 
selon ce même montage mis à disposition de la Fondation Caisse d’Épargne qui gérait à destination 
des seniors. Au bout de l’amortissement, quand on a eu fini de rembourser les emprunts, la 
résidence pour personnes âgées, on a décidé ensemble avec la fondation de repartir sur de nouveaux 
investissements dans la résidence et du coup de la rendre plus adaptée aux besoins des seniors. Donc 
il peut y avoir, quand on a fini de rembourser, on peut de nouveau réinvestir dans cette résidence et 
améliorer les produits.

Si je ne me trompe pas, là on a beaucoup de produits spécifiques qui sont estampillés sur des 
catégories assez particulières de jeunes, pourquoi NLM n’est pas en mesure de gérer en direct ce 
types de produit et qu’elle confie par des conventions en gestion à d’autres acteurs ?
Parce que ça demande une spécificité, une présence… C’est un choix de gestion… alors parce que 
ce serait… Je pense coûteux en termes de frais de gestion que d’investir, de mobiliser du personnel 
plus spécifiquement… C’est un choix stratégique, je crois que c’est un choix stratégique. Parce que 
les frais de gestion comptent dans les montages financiers des opérations. Quand on compte 800 € 
par logement et par an de frais de gestion. Et l’enjeu c’est aussi de réduire, parce que plus les frais de 
gestion sont élevés, plus les loyers sont élevés aussi. Bon ils sont plafonnés mais ce que l’on consacre 
aux frais de gestion on ne le consacre pas à la part d’emprunt lorsque le loyer doit rembourser. Donc 
je pense qu’il y a cette volonté-là de limiter au minimum. Ce n’est pas forcément leur métier, c’est un 
métier de spécialiste de l’accompagnement social aussi. 

Quels rapports entretenez-vous avec les gestionnaires des résidences, que ce soit les FJT ou les 
résidences universitaires ?
Moi en termes de montage d’opération, c’est un partenariat régulier, plutôt de nature commerciale. 
Après au quotidien c’est plutôt le service patrimoine du Nouveau Logis qui est en contact avec les 
gestionnaires pour la vie au quotidien de la résidence, pour programmer les travaux d’entretien, 
faire un plan de programmation de travaux essentiellement. En termes de gestion, je ne pense pas 
qu’il y ait beaucoup de liens. Pour la gestion locative ils sont totalement autonomes, ils n’ont pas 
besoin de nous. Donc voilà la nature des relations qu’on peut avoir avec ces partenaires-là.

Dans ces différents projets, comment est déterminée le calibrage de l’offre, le type d’offre, le 
nombre de logements ?
Ça c’est en fonction du programme du gestionnaire, parce que ce sont eux les spécialistes. Ils savent 
qu’une résidence doit faire au moins une certaine dimension pour pouvoir amortir tous ces coûts 
fixes de gestion, de mise à disposition de personnel. La volumétrie elle est faite en fonction du 
programme du gestionnaire. Ce n’est pas nous qui la définissons. On leur demande leur programme. 
Pas pour la résidence intergénérationnelle parce que c’est nous qui la gérons, mais pour les produits 
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spécifiques c’est le gestionnaire. 

Hormis les produits spécifiques est ce qu’il y a dans le parc social classique, vous parvenez à 
répondre aux besoins qui sont quand même conséquents sur la métropole, à propos des jeunes… 
Après le terme jeune est relativement vaste, est ce que cela ne pose pas de contraintes aussi au 
bailleur ? On m’a expliqué qu’on ne peut pas flécher un logement jeune, du moins en fonction de 
l’âge puisqu’il s’agit d’un critère discriminatoire…
Est-ce que ce n’est pas un frein, oui, de ne pas pouvoir définir un critère d’âge ? Alors ça, ça change. 
Il y a déjà un décret qui est passé, pas pour les jeunes mais plutôt pour les seniors qui autorise un 
critère d’âge pour l’attribution du logement. Pour les jeunes c’est vrai que ça n’existe pas, enfin ça 
existe quand même avec cette autorisation dans la loi qui dit qu’on peut louer à des jeunes des 
logements meublés à condition qu’ils aient moins de 30 ans, ça c’est quand même un critère. Ça 
existe. Mais il n’en existe pas d’autres spécifiques. Est-ce qu’il faudrait en mettre ?... Après quand 
on regarde la demande du logement social sur le site d’enregistrement des demandes, il y a une 
demande de petites typologies. Alors moi j’associe demande de petite typologie avec logement des 
jeunes, c’est une limite mais ce n’est quand même pas la proportion la plus importante. Le logement 
social c’est aussi une demande de logement familial.

Sur quelles communes concentrez-vous vos interventions ? Est-ce qu’il y a des communes qui sont 
ciblées ?
C’est un peu à l’opportunité. Parce qu’après on travaille beaucoup sur Castelnau-le-Lez, sur 
Montpellier, Jacou, Le Crès. On a du patrimoine à Lattes. On aimerait poursuivre ce développement 
en direction de Mauguio, Palavas, Juvignac, Saint-Georges-d’Orques, à Saint-Jean-de-Védas aussi. 
On est dans de nombreuses communes de la métropole, les plus importantes mais pas trop dans la 
frange, je dirai nord-ouest, parce que ce sont des communes qui ne développaient pas beaucoup de 
logement social jusque-là

Quand vous intervenez pour les produits spécifiques, ça correspond à quoi ? Ce sont des réponses 
à appel d’offre ?
Avec le Crous, oui avec de la mise en concurrence. En général oui c’est le cas. Une collectivité ou un 
opérateur comme le Crous peut prendre l’initiative, qui dit oui j’ai un besoin, j’ai un terrain et donc 
je mets en concurrence pour qu’un opérateur me fasse le projet le plus adapté à mon besoin. C’est 
en général comme ça que ça se passe. 

Comment qualifiez-vous l’intervention des bailleurs sociaux en matière de logement des jeunes 
sur le territoire montpelliérain ? 
Je dirai plutôt ponctuelle. Disons que je pense qu’il n’y a pas spécialement, sauf ponctuellement 
parce qu’un opérateur ou la collectivité favorise ou souhaite développer à un endroit précis une 
offre, donc là nous on a l’opportunité de la proposer. Donc voilà comment je qualifierai la stratégie 
des bailleurs sociaux qui sont là pour répondre aux besoins des collectivités qui ont cette vision 
stratégique du besoin des jeunes aussi. Et nous par contre on le voit dans notre demande, on a 
tendance à adapter nos produits aux jeunes aujourd’hui en faisant plus de petites typologies.
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Y a-t-il des contraintes par rapports aux réponses que vous pouvez apporter aux jeunes ? Et 
comment faites-vous face à ces potentiels blocages ? 
Les contraintes c’est toujours pareil, c’est les mêmes contraintes que pour développer tout projet 
de logement social je dirai, c’est le foncier, l’équilibre financier, la volonté politique, l’opportunité 
de créer cette offre-là essentiellement. Donc c’est vrai que ce n’est pas un axe qui est prioritaire 
aujourd’hui, on est d’accord, mais il me semble qu’on y répond pas mal de fait, avec ce partenariat 
et le profil de la société Nouveau Logis qui a cette habitude de partenariat avec le Crous pour la 
demande de logement étudiant.

Toute à l’heure vous me disiez que vous n’étiez pas forcément structurés pour apporter des 
réponses, pourriez-vous revenir sur ce point ?
Pour gérer une résidence étudiante ou une résidence sociale. Structuré alors oui… c’est vraiment 
des stratégies de gestionnaire. Le Nouveau Logis est mon client, donc je développe pour le NLM. 
Donc si le NLM me dit non je ne gère pas, ça peut potentiellement être un frein parce qu’il nous fait 
trouver un frein et la difficulté de trouver un gestionnaire qui entre guillemet tienne la route et ait 
la solidité financière pour pouvoir nous payer la redevance qui correspond aux remboursements de 
nos investissements à nous. Donc la difficulté elle est là aussi, trouver un gestionnaire capable de 
gérer, d’assurer cette mission sociale et d’avoir les reins solides. Le Crous par exemple, est toujours 
intéressé par les opportunités de développement, de logements étudiants dans la métropole. Donc 
il y a des résidences privées qui se développent. Qui trouver ? Quels partenaires gestionnaires… Ça, 
ça peut être une difficulté, il y en a, on en trouve mais bon parfois c’est compliqué.

Est-ce que vous répondez à chaque fois aux appels d’offre du Crous par exemple en matière de 
logement étudiant où est ce qu’il y a un choix qui se justifie ?
Non en général, c’est plutôt du systématique.

Pour quels motifs ? 
Parce que c’est la société… En fait il y avait une société qui s’appelait la SA de l’Université à Toulouse 
et dont le job c’était ça, de faire du logement étudiant avec le Crous et qui en fait a été racheté par 
le Nouveau Logis Méridional, d’où la spécificité du Nouveau Logis qui a 50% de son patrimoine dédié 
au logement étudiant. Ça fait vraiment partie de la stratégie. Après bon, il faut quand même que le 
Nouveau Logis fasse attention parce que surtout quand on est pas sur sol propre, ces investissements, 
ce n’est que de la dette puisqu’au final ils ne nous reviennent même pas les constructions. C’est un 
équilibre après de société, de part d’emprunt à laquelle il faut aussi être vigilant, sur ce point-là, pas 
emporter trop de dettes et avoir en face des immobilisations qui correspondent. Donc c’est pour ça 
qu’on en fait pas tous les ans, on en fait une toute les deux ans, entre Toulouse et Montpellier. 
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RÉSUMÉ

Mots-Clés
Logement des jeunes - Bailleurs sociaux - Logement social -  Logement des étudiants - Crous  

Ce mémoire propose d’analyser dans quelles mesures les bailleurs sociaux peuvent apporter, ou 
non, des réponses face aux difficultés que rencontrent les jeunes pour accéder à un logement. 
Nouveau Logis Méridional, un bailleur social implanté en région Occitanie, constitue le socle de 
cette étude. Celui-ci est pris pour exemple afin d’illustrer l’intervention des bailleurs sociaux en 
matière de logement des jeunes. 
Au travers de cette étude, il s’agit de rendre compte des difficultés que peuvent rencontrer les 
organismes de logement social à ce sujet, des actions qu’ils peuvent engager et leurs limites ainsi 
que des opportunités dont ils disposent. Au-delà de la seule intervention de ce bailleur, divers 
exemples sont mobilisés afin de mettre en lumière les possibilités ou les contraintes auxquelles 
s’exposent les organismes HLM. 
Pour répondre à cette problématique, les données quantitatives ont été très largement employées. 
Pour autant, les donnés qualitatives ne sont pas absentes. A ce titre, plusieurs professionnels ont 
été interrogés.


